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Annales islamologiques 39—2005

APRÈS nos deux études concernant le vol et le crime 1, puis le suicide 2, il nous fallait inclure dans  

 notre enquête sur la criminalité les plaisirs interdits. Nous sommes parfaitement consciente  

 du fait que ce que nous appelons plaisirs n’est pas perçu ainsi par les auteurs de la période 

concernée. Ces actes sont à leurs yeux blâmables et ceux qui s’y livrent ne méritent que le plus grand 

mépris. Le vocabulaire utilisé en témoigne. Boire et forniquer relèvent de la dépravation, du stupre. Les 

verbes fasada/être corrompu, gâté, fasaqa/être impie, immoral ou encore se livrer au désordre charnel, 

commettre l’adultère, la fornication, faÌu‡a/être abominable et faÏara/vivre dans le désordre, dans 

le libertinage sont récurrents ainsi que les mots mafæsid, fawæÌi‡, faÏºra qui en dérivent et auxquels 

on peut ajouter le terme ma©æÒî/péchés (comme actes de rébellion contre Dieu).

Les plaisirs illicites, qu’ils concernent selon la classification d’al-Makkî le ventre (consommation 

de boissons enivrantes) ou les parties sexuelles (fornication et sodomie), sont considérés comme des 

fautes graves/kabæ‘ir par l’islam 3. En plaçant le vin parmi les interdits, ce dernier se distingue du 

judaïsme et du christianisme, mais il les rejoint dans leur condamnation de l’adultère et de l’homo-

sexualité 4. Il faut d’entrée rappeler que le Coran condamne fermement l’absorption de substances 

enivrantes/≈amr [II, 216/219, IV, 46/43, V, 92/90] 5 tout comme les relations sexuelles hors mariage 

ou le «concubinage légal fondé sur la propriété» qui sont considérées comme adultères, qu’elles 

soient le fait des hommes avec des femmes/zinæ‘ [XXIV, 2] 6 ou des hommes avec des hommes/liwæ† 

[IV,15-16; VII, 80-81; XV, 67-68] 7. Ces interdits sont assortis de peines qui relèvent du Ìadd ou du 

Bernadette MARTEL-THOUMIAN

Plaisirs illicites et châtiments  
dans les sources mamloukes
fin IXe/XVe - début Xe/XVIe siècle

 1 B. Martel-Thoumian, «Voleurs et assassins à Damas et au Caire (fin 
IXe/XVe-début Xe/XVIe siècle), AnIsl 35, 2001, p. 193-240.

 2 B. Martel-Thoumian, «La mort volontaire: le traitement du suicide et 
du suicidé dans les chroniques mameloukes tardives», AnIsl 38, 2004, 
p. 405-435.

 3 R. Stehly, «Un problème de théologie islamique: la définition des fautes 
graves», REI LXV/2, 1977, p. 175.

 4 «Adultère» et «Homosexualité», Dictionnaire encyclopédique du judaïsme, 
Paris, 2001, p. 25-26 et 442. J.M. Carbasse, Histoire du droit pénal et de la 
justice criminelle, Paris, 2000, p. 270-271, 310-313, 345-346 et J. Boswell, 
Christianisme, tolérance sociale et homosexualité. Les homosexuels en Europe 
occidentale des débuts de l’ère chrétienne au XVIe siècle, Paris, 1985.

 5 A.J. Wensinck, «Khamr», EI2 IV, p. 1027-1029; W.M. Watt, «Islam and 
Wine-Drinking», Studi in onore di Francesco Gabrieli nel suo ottantesimo 
compleano II, Rome, 1984, p. 847-850.

 6 J. Schacht, «Zinæ‘», EII IV, p. 1297-1298 et R. Peters, EI2 XI, p. 551-552.
 7 Réd. «Liwæ†», EI2 IV, p. 782-785; S.O. Murray, «Male Homosexuality, 

Inheritance Rules and the Status of Women in Medieval Egypt. The Case 
of the Mamluks» (malgré quelques erreurs historiques) in S.O. Murray et 
W. Roscoe, Islamic Homosexualities: Culture, History and Literature, New-York 
University Press, 1997, p. 161-173; F. Rosenthal, «Fiction and Reality: Sources 
for the Role of Sex in Medieval Muslim Society», in Society and The Sexes 
in Medieval Islam, ed. A.L.S. Marsot, Malibu, 1972, p. 3-22 ainsi que J.A. 
Bellamy, «Sex and Society in Islamic Popular Litterature», ibid, p. 23-42.
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ta©zîr 8 et qui peuvent être pécuniaires, infamantes et/ou corporelles; nous reviendrons sur cet aspect 

de la question ultérieurement. 

Cependant, les juristes et penseurs musulmans ont au fil des siècles établi une distinction entre 

interdits majeurs ou kabæ‘ir et mineurs ou Òafiæ‘ir; ils les ont codifiés et assortis d’une hiérarchisation 9. 

Mais tous ne s’accordent pas sur la reconnaissance de telle ou telle faute, si bien que chacun a donné 

sa liste qui est plus ou moins longue (de trois interdits à plus de deux cent cinquante) et qui généra-

lement diffère de celles établies par ses confrères 10.

Les ©ulamæ‘ ont justifié ces interdits en se basant sur le Coran et la Sunna. En effet, il est admis 

que «la consommation de boissons enivrantes mérite d’être comptée parmi les fautes graves parce 

qu’elle détruit la raison, laquelle doit être préservée au même titre que la vie». «La fornication trouble 

le lignage, la sodomie entrave la possibilité d’une dépendance 11». Toutefois, si celui qui commet 

le péché/≈a†î‘a encourt la colère et le châtiment divins, s’il se repent sincèrement et ne récidive pas, 

Dieu l’absoudra 12.

Il est évident que ces infractions que constituent la consommation de substances enivrantes et les 

relations adultères relèvent de l’intime. Pour un auteur, il est donc plus aisé de relater les vols et les 

meurtres commis par des malandrins. Dans notre article sur le suicide, nous avons montré combien 

cet acte suscitait le non-dit, tant par sa charge religieuse que sociale 13. Nous allons tenter dans cette 

étude d’appréhender ces plaisirs blâmables, qui rappelons-le, ne sont pas spécifiques à la fin de l’épo-

que mamlouke, mais qui dans un contexte politique, économique et social difficiles ont pu être perçus 

avec plus d’acuité et parfois comme sources de bien des maux (épidémies, famines, etc.).

 PRÉSENTATION DES SOURCES UTILISÉES ET ANALYSE

Cette étude s’appuie sur des chroniques rédigées sous les derniers sultans mamlouks. La période 

envisagée s’ouvre sur le début du sultanat de Qæ‘itbæy (872/1468) et se termine avec la chute de l’État 

militaire mamlouk (923/1517). Les chroniques retenues concernent tout d’abord Le Caire: ce sont les 

Inbæ’ al-haÒr fî abnæ’ al-©aÒr d’al-∑ayrafî, le Nayl al-amal fî ƒayl al-duwal de ©Abd al-Bæsi† b. ⁄alîl et 

enfin les Badæ’i© al-zuhºr fî waqæ’i© al-duhºr d’Ibn Iyæs. Pour Damas, nous avons opté pour le Tærî≈ 

d’al-BuÒrawî, le Ta©lîq d’Ibn ™awq ainsi que la Mufækahat al-≈illæn fî ÌawædiÚ al-zamæn et le I©læm al-

waræ bi-man waliya min al-Atræk bi Dima‡q al-Ωæm al-kubræ d’Ibn ™ºlºn. Nous avons aussi utilisé le 

WaÏîz al-kalæm fî ƒayl ©alæ duwal al-islæm d’al-Sa≈æwî et les ÎawædiÚ al-zamæn wa wafayæt al-‡uyº≈ 

wa l-aqræn d’Ibn al-ÎimÒî. Nous avons, à plusieurs reprises, signalé que ces œuvres qui couvrent des 

périodes plus ou moins longues sont par ailleurs lacunaires (des années, voire des mois manquent) 

 8 M.Y. Izzi Dien, «Ta©zîr», EI2 X, p. 434-435. Ce terme en droit islamique 
«signifie peine discrétionnaire, décidée par le Èæ∂î pour les délits pour 
lesquels aucune peine Ìadd [peine légale] n’a été établie», p. 434.

 9 A.J. Wensinck, «Kha†î‘a», EI2 IV, p. 1138-1141.
 10 R. Stehly, «Un problème de théologie islamique», p. 165-181. Dans 

la liste de fautes graves d’al-·ahabî, les délits qui nous intéressent 

apparaissent aux places suivantes: fornication (nº 10), sodomie (nº 11), 
consommation de boissons fermentées (nº 19), jeux de hasard (nº 20). 

 11 Ibid., p. 178.
 12 A.J. Wensick, «Kha†î‘a», p. 1138.
 13 Cf. n. 2, supra.
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Auteur Chronique  
(années retenues)

Vin Femmes Garçons Haschich Total

Al-∑ayrafî 
(m. en 900/1495)

Inbæ’ 
(872-876/1468-1472)

3 1 – – 4

Al-Sa≈æwî 
(m. en 902/1497)

WaÏîz 
(872-898/1468-1493)

1 2 (dont 
1 dans Nayl)

1 – 4

Al-BuÒrawî 
(m. en 905/1499-1500)

Tærî≈ 
(871-904/1467-1499)

2 1 – 1 4

Ibn ™awq 
(m. en 915/1509)

Al-Ta©lîq 
(885-896/1480-1491)

16 (dont 
1 dans Mufækaha)

4 (dont 
1 dans Mufækaha)

2 – 22

©Abd al-Bæsi† b. ⁄alîl  
(m. en 920/1514)

Nayl 
(872-896/1468-1491)

9 (dont 
4 dans Badæ‘i©)

3 (dont 1  
dans WaÏîz)

– – 12

Ibn Iyæs 
(m. en 930/1524)

Badæ‘i© 
(872-922/1468-1516)

12 (dont 4 dans 
Nayl) 

7 (dont   
1 dans ÎawædiÚ)

1 – 20

Ibn al-ÎimÒî  
(m. en 934/1528)

ÎawædiÚ 
(872-922/1468-1516)

1 1 (également  
dans Badæ‘i©)

1 – 3

Ibn ™ºlºn 
(m. en 953/1546)

Mufækaha 
(884-922/1479-1516)

7 (dont 
1 dans Ta©lîq)

4 (dont  
1 dans Badæ‘i©)

– – 11

I©læm 
(872-922/1468-1516)

2 (dont 
1 dans Mufækaha)

1 – – 3

Total 53 24 5 1 83

– Al-∑ayrafî, Inbæ’ al-haÒr fî abnæ’ al-©aÒr, Dær al-fikr al-©arabî, 
Le Caire, 1980.

– Al-Sa≈æwî, WaÏîz al-kalæm fî ƒayl ©alæ duwal al-islæm,  
Mu’assasat al-risæla, 4 vols, Beyrouth, 1995.

– Al-BuÒrawî, Tærî≈, Dær al-ma’mun li-l-turæÚ, Beyrouth, 1988.
– Ibn ™awq, Al-Ta©lîq, Ifead, 2 vols, Damas, 2000-2002.
– ©Abd al-Bæsi† b. ⁄alîl, Nayl al-amal fî ƒayl al-duwæl,  

al-Maktaba al-©aÒriyya, 8 vols, Beyrouth, 2002.
– Ibn Iyæs, Badæ’i© al-zuhºr fî waqæ’i© al-duhºr, Le Caire-

Wiesbaden, al-Hai’a al-miÒriyya al-©amma lil-kitæb,  
1960-1963; traduction française, G. Wiet, Histoire des 
Mamlouks Circassiens II, Paris, 1945 et Journal d’un 
bourgeois du Caire I et II, Paris, 1960.

– Ibn al-ÎimÒî, ÎawædiÚ al-zamæn wa wafayæt al-‡uyº≈ wa  
l-aqræn, al-Maktaba al-©aÒriyya, 3 vols, Beyrouth-Saïda, 1999.

– Ibn ™ºlºn, Mufækahat al-≈illæn fî ÌawædiÚ al-zamæn,  
al-Mu’assasa al-miÒriyya al-©æmma, Le Caire, 1964 et I©læm 
al-waræ bi-man waliya min al-Atræk bi Dima‡q al-Ωæm 
al-kubræ, Dær al-fikr, Damas, 1964; traduction française, 
H. Laoust, Les gouverneurs de Damas sous les Mamlouks 
(658-922/1156-1516), Damas, 1952.

 Répartition des différents délits d’après les sources.
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et que bien souvent ce ne sont pas les écrits les plus développés qui sont les plus instructifs dans 

un domaine donné 14. Mais également que les auteurs n’évoquent quasiment que les délits qui sont 

survenus dans leurs villes. Ce n’est donc pas une étude concernant tout l’Empire mamlouk que nous 

livrons ici, mais un travail circonscrit aux deux grandes villes que furent Le Caire et Damas.

À la lecture du tableau, supra, on constate que, pour des périodes similaires, la consommation 

de substances enivrantes (vin, haschich) et les relations sexuelles illicites (avec des femmes et des 

garçons) ont retenu diversement l’attention des chroniqueurs. Certains faits se retrouvent chez plusieurs 

auteurs, alors que d’autres sont passés sous silence. On peut certes arguer que tous n’ont pas eu accès 

aux mêmes informations, mais dans le domaine des délits et plus particulièrement dans celui de la 

transgression, il semble bien que des affaires aient fini tôt ou tard par s’ébruiter. Si certains faits 

sont passés sous silence, ce n’est certainement pas par ignorance mais plutôt par souci de discrétion 

et souvent pour une question de respectabilité/Ìurma. Toutefois, nous verrons que cette réserve ne 

concerne pas la société mamlouke dans son ensemble.

Nous avons eu l’occasion, lors d’études précédentes, de noter que les cas enregistrés ne sont que 

rarement proportionnels au nombre d’années retenues. Cette remarque se vérifie pour les plaisirs inter-

dits. Un ouvrage se détache nettement dans la liste des œuvres utilisées pour cette étude, le Ta©lîq d’Ibn 

™awq. En effet, l’auteur y a consigné vingt-deux délits qui se répartissent sur neuf années. Ce chiffre 

est important si on le compare à ceux que nous avons recensés pour les autres ouvrages. Le fait est 

que le Ta©lîq n’est pas une chronique mais le journal qu’Ibn ™awq a tenu pendant plusieurs années 

et dans lequel il a soigneusement noté ses faits et gestes au quotidien, mais également ceux de ses 

concitoyens, et cela sans vraiment pratiquer d’autocensure 15. Par ailleurs, ayant exercé la profession 

de faqîh, il devait veiller au respect des obligations coraniques; il était donc particulièrement sensible 

à tout ce qui touchait ce domaine. 

 On remarquera que ©Abd al-Bæsi† et Ibn Iyæs, qui sont tous deux issus du milieu militaire, accordent 

plus d’attention aux infractions commises par les Turcs (huit affaires chacun). Les autres auteurs 

semblent davantage intéressés par la société civile dans son ensemble, même si Ibn ™awq a une 

prédilection pour le milieu religieux auquel il appartient (cinq affaires). 

Pour éclairer et argumenter notre propos, nous donnons deux listes en annexe. La première énumère 

les cas de délits de boisson (tableau I); la seconde les infractions ayant trait aux mœurs (tableau II). Ces 

deux tableaux respectent l’ordre chronologique. Nous avons relevé quarante-huit affaires concernant 

le délit de boisson et vingt-deux ayant trait aux mœurs. Dans la mesure où certains personnages sont 

impliqués dans les deux types d’infractions, on a, en données corrigées, au total soixante-cinq cas. 

Par ailleurs, on pourra s’étonner que le jeu/kimær, qui entre dans la catégorie des plaisirs illicites 

lorsqu’il s’agit de jeux d’argent ou de hasard [II, 219/216, V, 90-92], soit absent de cette étude 16. La rai-

son est très simple, nous n’avons relevé qu’une seule mention. Al-BuÒrawî relate, en ƒº l-ÌiÏÏa 901 / 

 14 B. Martel-Thoumian, «MuÌibb al-dîn Salæma b. Yºsuf al-Aslamî un 
secrétaire à Damas sous les derniers sultans mamelouks», Egypt and 
Syria in the Fatimid, Ayyubid and Mamluk Eras III, Leuven, 2001, p. 220-222. 
Pour le traitement de la criminalité par Ibn Iyæs et Ibn ™ºlºn, cf. notre 
article «Voleurs et assassins», p. 195-196.

 15 Pour cet auteur, cf. la préface de l’ouvrage, Al-Ta©lîq I, p. 1-6.
 16 F. Rosenthal, «Kimær», EI2 V, p. 111-112.
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août 1495, une discussion survenue entre le cadi chafiite et le cadi hanafite à propos du jeu d’échecs. 

Dans la mesure où l’on pouvait miser de l’argent, le premier estimait que ce jeu était Ìaræm, le second 

soutenait le contraire 17. 

 QUI TRANSGRESSE?

 Des conduites banalisées

D’après al-∑ayrafî, toute la population se serait livrée à la transgression. C’est du moins ce qu’il 

affirme en muÌarram 876 / juin 1471 lorsqu’il écrit: «lors des festivités, la population consomme du 

vin, et c’est pour les hommes, les femmes et les garçons/Òibyæn l’occasion de rencontres» et, insiste-

t-il, «ce ne sont pas uniquement les mufsidîn/ceux qui sont corrompus qui se lâchent, mais toutes les 

composantes de la société: la plèbe/al-©awæmm, les grands/al-akæbir et les «classes» moyennes/al-

awæsi† 18.» Si on prête foi aux assertions de l’auteur, les fêtes donnaient lieu à un défoulement collectif; 

tous les Cairotes en profitaient pour laisser libre cours à leurs penchants ordinairement réprimés 19.

Pour le chercheur, il est difficile d’adhérer de prime abord sans aucune réserve aux dires d’al-∑ayrafî 

car les exemples relevés, qu’il s’agisse de la consommation de substances enivrantes (vin, haschich) 

ou encore des relations sexuelles illicites (adultère, fréquentation de prostituées ou de garçons) sont 

peu nombreux en regard des années prises en compte. Toutefois, les soixante-cinq affaires que nous 

avons relevées, si elles ne nous habilitent pas à mener à bien une étude exhaustive, nous permettent 

néanmoins d’aborder ce monde de l’illicite que les chroniqueurs semblent avoir parfois, pour ne pas 

dire souvent, du mal à dévoiler. 

 Répartition des délits en fonction des individus (anonymes ou connus) *

Auteur

Anonymes Personnages connus

Boisson
Haschich

Mœurs Boisson Mœurs

 Al-∑ayrafî 2 1 1 –

 Al-Sa≈æwî 1 3 – –

 Al-BuÒrawî 2 1 – –

 Ibn ™awq 7 2 9 2

 ©Abd al-Bæsi† 8 3 1 –

 Ibn Iyæs 6 4 5 4

 Ibn al-ÎimÒî – – 2 2

 Ibn ™ºlºn 3 1 3 3

* Nous entendons par personnages connus ceux dont le nom est mentionné dans les textes.

 17 Al-BuÒrawî, Tærî≈, p. 183-185.
 18 Al-∑ayrafî, Inbæ‘, p. 319.

 19 Cf. M. Chapoutot-Remadi, «Femmes dans la ville mamelouke», JESHO 38/2, 
1995, p. 160-161.
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Et effectivement, si on compare les résultats obtenus, les auteurs semblent partagés entre le désir 

de révéler l’identité du coupable (26 cas) et celui de la passer sous silence (39 cas). Il est évident 

que l’information qu’ils nous transmettent est fonction de leurs sources et que donner l’identité d’un 

quelconque mamlouk ne présente pas un grand intérêt à leurs yeux et a fortiori aux nôtres. Mais 

on remarquera que certains chroniqueurs taisent systématiquement le nom des coupables, c’est 

notamment le cas d’al-BuÒrawî et d’al-Sa≈æwî, alors que d’autres, tel Ibn al-ÎimÒî, les désignent 

nommément. 

Ce constat est d’autant plus surprenant quand on sait qu’al-BuÒrawî a été un des acteurs de l’affaire 

suivante. En Òafar 879 / juillet 1471, un faqîh délinquant est arrêté à Damas. L’individu portait les 

habits des fuqahæ‘ alors qu’il consommait du vin et du haschich et fréquentait des libertins/ya≈ælu†a 

al-fassæq. Son cas fut soumis aux autorités religieuses de la ville. Provocateur, l’homme fit l’apologie 

de sa conduite. Ces dernières lui appliquèrent le Ìadd destiné à la boisson, la flagellation. Il fut 

également condamné à la promenade infamante et à l’emprisonnement pour consommation de 

haschich et pratiques sexuelles blâmables. À la suite de ce verdict, l’individu mécontent se rendit au 

Caire et alla se plaindre au sultan Qæ‘itbæy. Averti, al-BuÒrawî demanda la permission de se rendre 

à son tour dans la capitale (I/6 et II/1). L’auteur connaît bien évidemment l’identité du faqîh, mais il 

éprouve sans doute un tel mépris à son encontre qu’il préfère la taire. 

On remarquera une attitude semblable de la part d’Ibn ™ºlºn lorsqu’il signale en rabî© I 908 / 

septembre 1502, que le næ‘ib de Damas [il s’agit de QænÒºh al-BurÏ] a tellement bu qu’il est incapable 

d’accueillir le ≈æÒÒakî [l’envoyé du sultan] qui vient d’arriver du Caire (I/39). Ibn ™awq fait de même 

lorsqu’il relate l’anecdote suivante. En Ïumædæ II 887 / juillet 1482, un cadi hanbalite d’al-∑æliÌiyya, 

comptant parmi les notabilités les plus importantes de la ville/min kibærihim, est surpris en compagnie 

d’un garçon imberbe/Òabî amrad (II/6). Ibn ™awq n’en dit pas plus quant à l’identité du personnage. 

Les auteurs ont parfois préféré respecter l’anonymat de la personne incriminée lorsque cette dernière 

occupait une position en vue, du moins appartenait aux notabilités. Cette discrétion est d’autant plus 

curieuse que souvent, dans son journal, cet auteur n’éprouve aucune gêne à dévoiler les noms des 

coupables (onze dans le cadre de cette étude). 

 Qui boit?

Qui boit? Dans les quarante-huit affaires recensées, les militaires sont impliqués à vingt reprises. 

Ce chiffre, qui est de loin le plus important, les religieux n’étant eux signalés que pour sept délits, 

conforte les propos négatifs tenus par les auteurs vis-à-vis des Turcs/al-Atræk. En effet, ceux-ci 

sont systématiquement désignés comme des contrevenants à l’ordre moral. Le discours afférent au 

mamlouk délinquant est devenu un topo sous la plume des auteurs mais également dans la conscience 

collective. Appartenant à un milieu exogène, les Turcs sont d’autant plus facilement montrés du doigt 

et chargés de tous les péchés. Cette image est si bien ancrée dans les mentalités que les auteurs se 

sentent comme obligés de décerner des lauriers à titre posthume à ceux qui firent preuve de sobriété 

et de continence leur vie durant. 

À en croire Ibn ™ºlºn, le gouverneur de Damas Kurtbæy, qui décède en rabî© I 904 / octobre 1498, 

«ne commettait aucune de ces actions honteuses comme l’adultère et l’ivrognerie, dont les Turcs étaient 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 39 (2005), p. 275-323    Bernadette Martel-Thoumian
Plaisirs illicites et châtiments dans les sources mamloukes fin IXe/XVe - début Xe/XVIe siècle.
© IFAO 2025 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


PLAISIRS ILLICITES ET CHÂTIMENTS DANS LES SOURCES MAMLOUKES

281

coutumiers 20». Ibn al-ÎimÒî, pour sa part, ne tarit pas d’éloges à l’égard de l’émir Iqbæy al-™awîl, mort 

en raÏab 907 / janvier 1502. Il écrit: «Il vivait dans la continence et on n’a mentionné à son propos 

ni usage de vin [alors qu’il était ‡ædd de la ‡aræb≈ænæh au Caire] ni pédérastie. C’était un homme 

remarquable parmi les Turcs de son temps 21.» Il est vrai que ces deux émirs étaient au service du 

sultan Qæ‘itbæy qui fut lui-même un modèle du genre, à en croire Ibn Iyæs 22. Toutefois, ce souverain 

aimait l’argent et avait la réputation d’être avare. Lorsqu’en ‡awwæl 896 / août 1491 un prisonnier 

chrétien/naÒrænî min al-asræ mourut en laissant 1013 jarres de vin, il ordonna qu’elles soient vendues 

à des chrétiens. La somme ainsi obtenue fut versée dans les caisses du Trésor 23. ©Abd al-Bæsi†, qui 

relate cette anecdote, ne dit pas si les ©ulamæ‘ approuvèrent ce geste. 

 Les mamlouks,
Les auteurs n’en font pas mystère, les mamelouks boivent, qu’ils soient gouverneurs (I/39), émirs 

(I/1, 7, 44-46), ≈æÒÒakî (I/8, 43), simples recrues (I/2, 5, 9, 18, 27, 29, 30, 31, 38, 47), descendant de 

mamlouk (I/4) ou au service d’un particulier (I/10). Notons également que certains s’enivrent au point 

d’y perdre la vie; c’est en lisant leur nécrologie que nous prenons connaissance de leur fatale accou-

tumance (I/7, 29, 43, 45).

 … les religieux,
Mais si les militaires ont un penchant pour la dive bouteille, ils ne sont pas les seuls. En effet, on 

trouve sous la plume des auteurs sept religieux [deux ≈a†îb-s (I/17, 23), un ‡æhid (I/11), un faqîh (I/6), 

un huissier/rasºl des malékites maghrébins 24 (I/10), un personnage appartenant au personnel de la 

madrasa du ‡ay≈ Abº ©Umar (I/12) et un autre dont l’occupation n’est pas précisée (I/48)]. Toutefois 

on ne doit guère s’en étonner puisqu’en ƒº l-qa©da 919 / décembre 1513, le sultan QænÒºh al-flawrî 

avait ordonné au préfet d’appréhender tous les fuqahæ‘ qui seraient trouvés ivres dans les rues du 

Caire 25. Deux mois auparavant, en ‡awwæl / novembre, le souverain avait brutalement interpellé 

les quatre grands cadis, outré du manque de moralité de leurs adjoints, qu’il accusait de boire ou de 

forniquer. Son propos visait plus particulièrement le grand cadi hanafite ©Abd al-Barr b. ΩiÌna dont 

l’adjoint était à ce moment-là impliqué dans une affaire d’adultère qui faisait grand bruit 26. Si on en 

croit les sources, les gardiens du territoire et ceux de la religion auraient compté parmi les individus 

s’adonnant le plus souvent, du moins fréquemment, à la boisson. 

 20 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 111.
 21 Ibn al-ÎimÒî, ÎawædiÚ II, p. 143, nº 658. Le ‡ædd de la ‡aræb≈ænæh avait la 

responsabilité de toutes les denrées, sucre, boissons, fruits qui étaient 
déposés dans cette pièce, cf. M. Gaudefroy-Demombynes, La Syrie 
à l’époque des mamlouks d’après les auteurs arabes, Paris, 1923, p. 61.

 22 Ibn Iyæs mentionne dans la nécrologie qu’il consacre à Qæ‘itbæy que ce 
dernier ne buvait pas et n’avait jamais consommé de substance enivrante, 
Badæ‘i© III, p. 326-329.

 23 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VIII, p. 236.
 24 Nous avons traduit le mot rasºl par «huissier» en référence à l’expression 

rasºl maÌkama traduite par R. Dozy par «huissier auprès d’un tribunal», 
Supplément aux dictionnaires arabes I, Beyrouth, 1981, p. 525.

 25 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 347. G. Wiet traduit fuqahæ‘ par maîtres d’école, 
cf. Journal d’un bourgeois du Caire II, p. 325 et R. Dozy, Supplément II, 
p. 282.

 26 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 343 et cf. tableau II/21. 
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 ... et bien d’autres individus
Parmi les buveurs, nous avons aussi relevé un individu chargé d’infliger la flagellation/∂ærib 27 

(I/15), un notable (I/36), un commerçant/tæÏir au souk Íaqmaq (I/35), un tisserand (I/19), deux malfai-

teurs (I/28) et quatre hommes du peuple/arba©a anfær min al-©awæmm (II/40). Il est difficile cependant 

d’affirmer que la consommation de vin était l’apanage d’un milieu particulier dans la mesure où nous 

ignorons les fonctions des personnages impliqués dans les affaires restantes. Qui plus est, on ne peut 

pas dire que les convives qui ont bu plus que de raison lors de l’anniversaire du næ‘ib QiÏmæs étaient 

tous des militaires (I/14) ou que l’escorte d’Ibn Muzhir était uniquement constituée de civils (I/24). 

Toutefois, quelle que soit la profession de ces divers individus, ils ont tous un point en commun, la 

religion. Ce sont en effet des musulmans et des musulmanes (I/16, 33). 

 … parmi lesquels, figurent des étrangers/les Francs
Mais la lecture des sources permet de faire bien d’autres constats. Tout d’abord, les individus 

impliqués dans les affaires de boisson, ainsi que nous l’avons noté, sont de confession musulmane, 

aucun cas de juif ou de chrétien en état d’ébriété n’est signalé. Les protégés, en tant que cabaretiers, 

sont toutefois mentionnés dans le cadre des édits ordonnant la fermeture de leurs commerces. Parmi 

les tenanciers figurent des Francs/IfrænÏ. C’est dans un lieu tenu par des Francs qu’en rabî© I 890 / 

mars 1490, le dénommé ⁄alîl se rend pour acheter du vin 28. Le prisonnier chrétien évoqué plus haut 

était probablement un Franc. Qu’il laisse 1 013 jarres de vin en héritage suscite bien des questions 

sur son lieu de résidence, sur sa liberté d’aller et venir dans Le Caire, mais aussi sur ses occupations. 

Il est difficile toutefois d’affirmer que la célèbre ≈izænat al-bunºd avait été reconstruite 29. L’appro-

visionnement en boissons dans les prisons se faisait peut-être à la demande.

Ce sont encore des Francs qui sont évoqués en rama∂æn 904 / avril 1499 lorsque le gouverneur 

de Damas Íænbalæ† min Ya‡bak ordonne l’emprisonnement du fils du qæ∂î l-qu∂æt Ibn al-Muzalliq, 

dans la mosquée du Dær al-©Adl. Le jeune homme y côtoie ces étrangers qui se livrent à des libations. 

La nouvelle se propage et la population damascaine s’apitoie alors sur le sort du garçon car son père 

se trouve dans l’incapacité de verser au gouverneur la somme que celui-ci exige 30. Pour les âmes 

pieuses, le fils d’Ibn al-Muzalliq devait subir un spectable déplorable et qui sait s’il ne risquait pas 

de succomber à la tentation si sa détention se prolongeait. Que ces étrangers aient pu s’adonner à la 

boisson n’a en soit rien d’étonnant et signifie que dans la capitale damascaine, on pouvait, même 

incarcéré, se fournir en vin. Reste à savoir dans quelle partie exacte de la mosquée ou du Dær al-©Adl 

les prisonniers étaient enfermés. On est également en droit de penser que ce commerce se déroulait 

avec l’assentiment des autorités qui prélevaient au passage leur dîme. 

 27 Ibn ™awq utilise le mot ∂ærib pour désigner l’anonyme chargé d’administrer 
la bastonnade. Dans l’affaire du ≈a†îb de la mosquée de Mezzé, il écrit: 
«∂arabahu ‡ars, Abº ©Umar al-rasºl al-mafirabî». Le religieux semble 
avoir reçu le châtiment des mains d’un autre religieux. Est-ce que 
cela signifierait que dans le cadre de la justice cadiale, les individus 
susceptibles d’infliger des châtiments corporels étaient des religieux et 
non des ma‡æ©iliyya? Al-Ta©lîq I, p. 254-255 et II, p. 656.

 28 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 460.

 29 La ≈izænat al-bunºd était une prison cairote dans laquelle la débauche 
allait bon train. Elle fut détruite à la demande des religieux en muÌarram 
744 / mai 1343. Cf. I.M. Lapidus, Muslim Cities in the Later Middle Ages, 
Cambridge, 1967, p. 60 et p. 259, n. 28; C. Petry, «Al-Maqrîzî’s Discussion 
of Imprisonment and Description of Jails in the Khi†a†» Mamlºk Studies 
Review 7/2, 2003, p. 138-143.

 30 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 117 et Mufækaha I, p. 215-216.
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 … mais aussi des jeunes gens
Les craintes des bonnes gens étaient fondées car des jeunes gens imberbes consommaient du vin. 

Ibn ™awq et Ibn ™ºlºn relatent tous les deux l’anecdote suivante. En Ïumædæ II 893 / mai 1488, deux 

hommes, Ibn al-Íaramº‡ et ∑adr al-dîn b. al-MawÒilî se réunissent au Mîdæn al-ÎaÒæ. Se sont joints 

à eux trois garçons imberbes, Ibræhîm b. Ωibl b. al-MuÌtasib, Ibn al-Sayyid Abº l -Baqæ et Ibn Sulaymæn 

al-TæÏir. Ce dernier était par ailleurs l’organisateur de la soirée. Les cinq personnages boivent tandis 

qu’une fille de joie/Òabiyya leur tient compagnie (I/25 et II/11). Le lieu exact, maison particulière, 

cabaret, bordel, n’est pas précisé. On peut penser qu’il s’agit d’une maison de plaisir ou d’un cabaret, 

car, lorsque les individus refusent d’indemniser la prostituée, on fait venir la tenancière/dammæra. 

Quoi qu’il en soit, la présence des jeunes gens, même s’ils sont encadrés par des individus plus âgés 

qu’eux, permet de subodorer que ce type d’établissement n’était pas interdit aux jeunes, du moins 

pose le problème de sa clientèle. Nous avons relevé une autre affaire dans laquelle la présence d’un 

jeune garçon est également mentionnée. En rabî© I 891 / mars 1486, al-©Umarî al-Qawwæsî, Qu†b 

al-dîn al-Îalabî, un mamlouk appartenant à l’escorte du ⁄aÒÒækî ainsi que le jeune frère imberbe d’Ibn 

MinÏak se retrouvèrent pour boire dans une maison privée (I/18).

 … et des femmes.
Enfin, les femmes semblent également priser la dive bouteille. Il ne s’agit pas ici d’évoquer les 

courtisanes ou les prostituées mais deux femmes à qui le vin coûta la vie, et c’est sans doute leur fin 

tragique qui a amené Ibn ™awq à les consigner dans son journal. En ƒº l-ÌiÏÏa 888 / décembre 1483, 

Bint al-BuÒrawî meurt à la suite d’une trop grande absorption de vin pur (I/16). Puis en raÏab 896 / 

mai 1491, un des émirs subalternes de Damas, Ya‡bak al-Îamræwî se rend chez l’épouse du préfet 

d’Alep – qui est alors sans poste – retrouver sa femme et sa fille. Quelle n’est pas sa stupeur lorsqu’il 

constate que parmi les mets autour desquels les femmes sont attablées figurent du vin et d’autres 

substances non précisées. Affolées, la femme et la fille s’enfuient, tandis que Ya‡bak se saisit de leur 

hôtesse et, lui infligeant un coup d’épée à l’abdomen, la tue sur le coup (I/33). Il est difficile de dire 

qui buvait, mais, à la seule vision de ces femmes et des bouteilles de vin, l’émir a perdu la tête. Pris 

d’une rage subite, il a occis celle à qui incombait vraisemblablement toute la responsabilité de ces 

funestes pratiques.

 Qui consomme du haschich?

Si les infractions relatives à la consommation de vin sont nombreuses, toutes proportions gardées, 

celles concernant le haschich sont rares, nous n’avons relevé que trois cas. Or les divers édits interdisant 

l’usage de l’herbe laissaient espérer un plus grand nombre de contrevenants, même si l’introduction 

du haschich en Égypte est relativement récente 31. Par ailleurs, les trois personnages impliqués dans 

 31 D’après al-Maqrîzî, le haschisch fut introduit en Égypte vers 618/1221 
par Îaydar, cheikh d’un groupe de Qalenders venant de Perse. Le même 
historien situe la diffusion à grande échelle de la plante dans la société 
égyptienne vers 815/1412. Cf. É. Geoffroy, Le soufisme en Égypte et en Syrie 

sous les derniers mamlouks et les premiers Ottomans. Orientations spirituelles 
et enjeux culturels, Damas, 1995, p. 185 et F. Rosenthal, The Herb, Hachich 
versus Medieval Muslim Society, Leyde, 1971.
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ces délits sont des religieux et seul le faqîh délinquant, que nous avons déjà évoqué, est mentionné 

comme ayant été un utilisateur (I/6). Les deux autres individus répertoriés se contentaient de transporter 

des bottes d’herbe, tel ce ‡ay≈ à barbe blanche arrêté en rama∂æn 895/juillet 1490 32. L’association 

faqîh/haschich constitue un nouveau topo qui, d’après É. Geoffroy, ne reflète pas la réalité car les 

fuqahæ‘ sont partie prenante dans la lutte contre les substances enivrantes 33. Nous reviendrons sur 

ce point ultérieurement.

 Qui fornique?

En ce qui concerne les délits sexuels, nous avons relevé vingt-deux affaires. Le délit de zinæ‘ est le 

plus courant puisqu’on comptabilise dix-sept cas d’adultère contre cinq pour l’homosexualité. Si les 

militaires sont mentionnés comme étant de gros consommateurs de vin, ils n’apparaissent que deux 

fois dans des affaires de mœurs. En ‡awwæl 879 / février 1475, un mamlouk est puni pour avoir eu 

des relations avec une esclave circassienne (II/3). Quant à Ωæhîn le ≈æzindær/trésorier de l’émir ïnæl 

al-A‡qar, il est arrêté en Òafar 879 / juin 1474 alors qu’il tentait de débaucher des recrues (II/2). Il faut 

toutefois rappeler que les écrits dont nous disposons ne reflètent certainement pas la réalité. 

Quoi qu’il en soit, pour ce type d’infractions, les civils, hommes et femmes, apparaissent dans vingt 

affaires à titre divers (relations adultérines, prostitution, homosexualité, pédérastie). Parmi les hommes 

impliqués dans ces infractions figurent sept religieux (II/1, 4-7, 21-22) et un ≈awæÏæ (II/12); un seul 

individu est de condition servile, il appartient à NæÒir al-dîn MuÌammad, un petit-fils de l’ustædær 

Íamæl al-dîn (II/17). Les relations homosexuelles ou pédérastiques relevées mettent en scène des 

religieux et des garçons (II/6, 7, 22). Certes on lit dans l’article «Liwæ†» qu’«elles étaient fréquentes 

dans les confréries religieuses et dans les établissements d’enseignement 34», mais on ignore tout du 

sodomite mentionné par al-Sa≈æwî en rama∂æn 891 / août 1486 (II/8). Il est donc difficile d’en dire 

plus sur le sujet sans risquer une extrapolation hasardeuse 35. 

Toutes les femmes inculpées pour fornication n’ont pas le même statut juridique. Un grand nombre 

sont des esclaves et, parmi ces dernières, on relève une Circassienne appartenant au sultan (II/3), les 

deux autres sont la propriété de notables (II/5, 17). Parmi les femmes libres, une est la femme d’un 

qæ∂î (II/21) et l’autre est la sœur d’un prévenu qui entretenait avec elle des relations incestueuses 

(II/19). Quant aux prostituées/banæt al-≈a†æ‘ 36 que nous avons relevées (II/4, 10-16, 20), deux d’entre 

elles avaient acquis une certaine célébrité, ce qui leur vaut d’être désignées nommément. Íæn Suwær 

était une esclave de race blanche, mais également la prostituée la plus célèbre de Damas (II/15). Anas, 

quant à elle, dirigeait une maison de prostitution au Caire (II/20). Parmi les péripatéticiennes de 

l’amour figurent des étrangères/nisæ‘ aÏnabiyya (II/4); un certain nombre étaient des filles de couleur 

 32 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VIII, p. 201; Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 8, 9, 11, 12.
 33 É. Geoffroy, Le soufisme en Égypte et en Syrie, chap. XX, Fuqahæ‘ et fuqaræ‘, 

p. 365 sq. 
 34 Cf. «Liwæ†», p. 783.
 35 Il est difficle de dire si les quelques lignes que L. Pouzet, dans son ouvrage 

sur Damas au XIIIe siècle, consacrée au sujet sont encore valables pour 
la période qui nous intéresse ici. Il écrit que «les déviances sexuelles 
masculines semblent avoir touché un grand nombre de personnes et 

dans les meilleures familles de la ville». Il ajoute: «connues depuis 
longtemps dans le monde islamique oriental, liées à la fréquentation 
des ≈ammæræt, elles [les déviances] pouvaient aller de simples réunions 
entre «effeminés» (ma≈ænîÚ) jusqu’à la pédérastie caractérisée (liwæ†)». 
«Les Turcs et les Maghrébins de Damas étaient accusés d’avoir de telles 
pratiques.» Cf. Damas au VIIe/XIIIe s. Vie et structures religieuses dans une 
métropole islamique, Beyrouth, 1991, p. 366.

 36  «Bighæ‘», EI2, supplément 3-4, p. 132-134.
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telle cette femme/ama saudæ‘, une esclave sans doute originaire d’Abyssinie 37, surprise en pleine 

action au Caire en rama∂æn 896 / juillet 1491 (II/14). La prostitution, d’après nos auteurs, aurait été 

quasiment le fait d’étrangères, probablement chrétiennes, donc l’apanage d’un milieu exogène, mais 

fait intéressant, ce sont uniquement des civils qui, dans les cas recensés, semblent les fréquenter. La 

prostitution n’était donc apparemment pas un commerce réservé aux seuls étrangers, qu’ils soient 

turcs ou originaires d’autres contrées.

Enfin, si on étudie ces infractions d’un point de vue géographique, il semble que l’on boive plus 

à Damas (26 cas) qu’au Caire (22 cas), ce que vient par ailleurs confirmer la lutte continuelle contre 

les cabarets et les divers débits de boissons mentionnée dans les chroniques. On y serait par contre 

à peine moins tenté par l’adultère ou les relations hors mariage, 8 cas contre 9 dans la capitale; enfin, 

en ce qui concerne l’homosexualité masculine, on a deux cas pour Le Caire et trois pour Damas 38. 

Il s’agit ici d’un simple constat car ainsi que nous l’avons précisé précédemment les chroniques sont 

trop dissemblables pour que l’on puisse établir ne serait-ce qu’un semblant de statistique. 

Tout compte fait et contrairement à ce que se plaisent à répéter les auteurs, les exemples relevés 

démontrent que ce ne sont pas systématiquement les mêmes individus qui boivent du vin ou de la 

bouza, mangent ou boivent du haschich et/ou affectionnent la compagnie des femmes ou des jeunes 

gens. L’éventail social s’avère large et il semble bien qu’aucun milieu social ne soit épargné, ce qui 

revient à dire que l’affirmation d’al-∑ayrafî citée plus haut se révèle exacte dans l’état actuel de nos 

connaissances. 

 DANS QUELS LIEUX?

Parmi les endroits que nous allons évoquer, certains étaient, d’après les auteurs, peu recomman-

dables car il était alors de notoriété publique que seules des personnes dépourvues de moralité les 

fréquentaient. C’était notamment le cas des rives du Nil où, selon les époques, des tentes furent 

dressées qui faisaient peut-être office de bordel, ou qui, du moins, servaient de lieux de rendez-vous. 

D’autres places, par exemple les jardins ou les madrasas pouvaient accueillir des rencontres et des 

ébats ponctuels. Quoi qu’il en soit, nous n’avons connaissance de ces espaces que parce que ceux qui 

les hantent défrayent la chronique, d’une part, et, de l’autre, parce qu’ils sont montrés du doigt par les 

pieux musulmans qui se battent sans relâche pour obtenir leur fermeture. 

 37 Le mot ama, pl. imæ‘ signifie esclave, mais également femme captive ou 
achetée à prix d’argent, A. de B. Kazimirski, Dictionnaire arabe-français I, 
Beyrouth, s.d., p. 58. D’après B. Lewis, «il était généralement admis 
qu’un homme blanc pût avoir des relations sexuelles avec une femme 
noire. Les femmes éthiopiennes étaient de fait fort prisées. De telles 
relations prenaient plus souvent la forme de concubinage que de mariage. 

Mais certains auteurs désapprouvent également ces relations à cause 
du tort causé à l’honneur de la famille», Race et couleur en pays d’islam, 
Paris, 1982, p. 110.

 38  Cf. ce qu’écrit R. Irwin à propos de l’adultère et de l’homosexualité dans 
«©Alî al-Baghdædî and the Joy of Mamluk Sex» in The Historiography of 
Mamluk Egypt (950-1800), éd. H. Kennedy, Leyde, 2001, p. 92.
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 Les lieux en plein air

 Les rives du Nil 
D’après al-∑ayrafî, en Òafar 875 / juillet 1470, les rives du Nil mais également al-Raw∂a, al-Íisr 

et al-Íazîra figuraient parmi les principaux lieux de perdition. Il ajoute qu’il y en avait d’autres, sans 

toutefois donner plus de précision sur leur localisation. On y trouvait des fornicateurs, des sodomites, 

des buveurs de vin et des consommateurs de haschich. C’était lors des promenades en barque que les 

relations charnelles avec des femmes avaient lieu 39. Quelques années plus tard, ©Abd al-Bæsi† abonde 

dans le même sens lorsqu’il écrit en ‡awwæl 879 / février 1475 que: «les rives du Nil étaient des lieux 

de dépravation; à Boulaq, des individus se divertissaient quelle que soit la date. L’immoralité était 

grande 40.» En Òafar 890 / février 1485, la situation n’était guère meilleure et peut-être même avait-elle 

empiré puisque toujours selon cet auteur, on assistait à l’accroissement des délits/al-fasæd au Caire 

mais également dans ses environs 41. Quant à Ibn Iyæs, il mentionne, en Ïumædæ I 917 / juillet 1511, 

l’île d’al-Raw∂a qui, d’après les rumeurs, était devenue un endroit de perdition et de libertinage 42. 

Les espaces en plein air étaient des lieux de rendez-vous d’autant plus appréciés qu’il devait être aisé 

d’en déguerpir de jour comme de nuit, en cas de ronde de police.

Aucune zone similaire n’est mentionnée à Damas; les rives du Baradæ ne semblent pas avoir été des 

points de rencontre. Si les auteurs évoquent très souvent cabarets et autres lieux de plaisir/≈ammæræt 

wa fiayrihæ, ils ne précisent guère leur situation dans la ville. Ainsi Ibn ™ºlºn note-t-il brièvement 

qu’en Ïumædæ I 885 / juillet 1480, une foule nombreuse s’est réunie pour discuter des lieux de débauche, 

dans le ma‡had de la Grande Mosquée des Omeyyades 43. On peut penser que les participants avaient 

connaissance de leurs emplacements. Ibn ™awq, quant à lui, mentionne la présence de libertins en 

rabi© I 890 / mars 1485 à Qæbºn ainsi qu’en rama∂æn 893 / août 1488 à Rabwa 43bis.

 Les jardins
Les jardins étaient des lieux de rendez-vous agréables particulièrement à la belle saison et donc fort 

prisés. Sans doute à l’abri des frondaisons pouvait-on espérer boire impunément en joyeuse compagnie 44. 

Mais c’était oublier la vigilance et le zèle du wælî et de son escorte qui avaient pour mission le maintien 

de l’ordre et le respect des bonnes mœurs. Quatre hommes du peuple et une femme en firent l’amère 

expérience en rama∂æn 909 / février 1504 lorsqu’ils furent surpris dans un jardin, au Caire, alors qu’ils 

mangeaient des poissons salés en plein jour. Ibn Iyæs suppose qu’ils étaient également en état d’ébriété 

(I/40 et II/16). S’il relate cette anecdote, qui par ailleurs lui a été rapportée, c’est probablement parce 

qu’elle s’est déroulée pendant le mois de jeûne. Ibn ™awq, quant à lui, fut témoin de l’événement qu’il 

mentionne dans le Ta©lîq en rabî© I 886 / avril 1481. Alors qu’il arrivait avec des amis au jardin du 

sultan à Nayrab, il trouva là deux connaissances: Iyæs, le mamlouk du cadi hanafite et ©ïsæ, l’huissier 

des malékites maghrébins. Les deux hommes étaient en compagnie d’une étrangère [probablement 

 39 Al-∑ayrafî, Inbæ‘, p. 203. Cf. M. Chapoutot-Remadi, «Femmes», p. 158-
161.

 40 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VII, p. 121-122.
 41 Ibid., p. 409.
 42 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 231.

 43 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 21.
 43bis Ibn ™awq, Ta©lîq I, p. 457 et II, p. 794. Qæbºn et Rabwa sont deux localités, 

la première est située au nord-est de Damas, la seconde à l’ouest.
 44 D. Behrens-Abouseif, «Gardens in Islamic Egypt» Der Islam 69/2, 1992, 

p. 302-311. 
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une prostituée] et buvaient du vin (I/10 et II/4). C’est également dans un jardin, plus exactement dans 

le bustæn al-Durr qu’en Ïumædæ I 891 / mai 1486, Ibn Qæsim, l’aide du wælî al-barr/préfet de police 

chargé de la ville extra-muros, découvrit le corps sans vie d’un tisserand (I/19). 

  Les établissements

 Les maisons de plaisir et le monde de la prostitution
Nous n’avons en fait pas relevé de vocable spécifique pour désigner les établissements dédiés au 

commerce de la chair. Ces lieux sont rarement mentionnés dans les sources; toutefois, leur fermeture ou 

leur déménagement revêtaient aux yeux des auteurs un certain intérêt car ils les ont relatés. ©Abd al-Bæsi† 

consigne qu’en Ïumædæ I 896 / mars 1491, l’atæbak/maréchal des armées Azbak ordonna la fermeture 

d’un rab© connu sous le nom de rab© al-Bærizî, situé derrière la madrasa al-∑æliÌiyya (II/13). Al-Sa≈æwî 

évoque également cet édifice mais il précise qu’il était sis entre les marchands de livres/kutubiyyîn et 

le ≈æn al-⁄alîlî. Et précise-t-il, «c’était une jolie wikæla». Des filles le louaient et y recevaient leurs 

clients. En ƒº l-ÌiÏÏa 914 / mars 1509, d’après Ibn Iyæs, ce fut le ÌæÏib al-ÌuÏÏæb/grand chambellan 

AnaÒbæy qui fit fermer une maison où logeaient des prostituées. L’habitation était sise près de la maison 

du commandant de mille Nawrºz, à proximité du pont du Mºskî et avait appartenu à l’atæbak Azbak 45. 

Enfin en raÏab 915 / octobre 1509, toujours d’après cet auteur, le wælî/préfet de police appréhenda Anas 

qui avait un temps dirigé une maison de prostitution à l’Azbakiyya, puis qui avait déménagé à Kalioub 

(II/20). Fondé en 880/1476 par l’émir Azbak min ™u†u≈, le quartier résidentiel de l’Azbakiyya fut en 

partie pillé et brûlé par des recrues lors de la révolte de l’émir QænÒºh ⁄amsmiya en Ïumædæ II 902 / 

février 1497. Il perdit alors de son importance et de son lustre si bien que des bordels purent s’y installer 46. 

Ce sont là les trois seules mentions de maisons de plaisir que nous avons répertoriées pour Le Caire. 

Si on s’attache à leur distribution spatiale, on ne peut pas dire qu’il y a eu un unique quartier 

réservé à la prostitution mais que celle-ci était en quelque sorte «diffuse» dans le tissu urbain, tout 

en restant sous l’étroit contrôle des autorités. En effet, le premier établissement est situé dans le Caire 

intra-muros et les deux autres, même s’ils sont géographiquement proches, à l’extérieur; en outre, ils 

ne s’adressaient probablement pas tous à la même clientèle. Par ailleurs, les établissements devaient 

être mobiles, le fait qu’un certain nombre de femmes aient réuni autour d’elles des filles peut fournir 

un début d’explication. En effet, Anas, comme Badrîya plus tard, avait regroupé quelques banæt autour 

d’elle dans sa maison située à l’Azbakiyya 47. Les deux femmes officiaient en tant que maquerelles. 

Elles payaient au wælî l’équivalent d’une patente mensuelle pour pouvoir exercer en toute légalité, 

mais elles étaient également tributaires de son bon vouloir 48. Il est évident que lorsque les allées et 

venues des filles dérangeaient le voisinage, elles devaient déménager et s’installer ailleurs. 

 45 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 148.
 46 Cf. D. Behrens-Abouseif, Azbakiyya and its Environs from Azbak to Ismæ©îl, 

1476-1879, Ifao, Le Caire, 1985, p. 19-35. Pour la révolte de QænÒºh 
⁄amsmiya, Ibn Iyæs, Badæ‘i© III, p. 349-350. Cf. C. Petry, «“Quis Custodiet 
Custodes?” Revisited: The Prosecution of Crime in the Late Mamluk 
Sultanate» Mamlºk Studies Review 3, 1999, p. 25.

 47 Ces structures rappellent celles existant en Occident en particulier «les 
petits bordelages privés tenus par des maquerelles qui disposent en 
leur demeure de deux ou trois filles». Cf. J. Rossiaud, La prostitution 
médiévale, Paris, 1988, p. 23 

 48 Ibn Iyæs, Badæ‘i© V, p. 304.
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Les chroniqueurs damascains sont encore moins bavards que leurs confrères cairotes sur le sujet. 

Toutefois Ibn ™ºlºn consacre un long développement au déplacement de prostituées qui eut lieu en 

Ïumædæ I 885 / juillet 1480. Il relate que ce mois-là, on assista à la destruction des maisons de prostituées 

situées dans le quartier de Bufiayl, entre la mosquée al-Tawba 49 et la nouvelle mosquée après que les filles 

eurent acheté la qaysæriyya d’Ibn Saqr pour un montant de 30 a‡rafi-s. Puis ces dernières se déplacèrent 

à nouveau dans les environs de la madrasa al-Yºnisiyya dans le quartier de Ωaraf al-©Alæ‘ à la demande 

du ‡arabædær Ibn al-Dawædærî et du wælî Ibn al-⁄ayyæ†a. Elles s’installèrent dans des maisons qui 

avaient été abandonnées, leurs habitants ayant été s’établir ailleurs 50. Elles s’éloignaient encore un peu 

plus de la vieille ville. Conscientes que la prostitution était un mal nécessaire, les autorités damascaines 

avaient choisi de la tolérer dans certaines zones tout en la surveillant étroitement. Les péripatéticiennes 

pouvaient ainsi accomplir leur rôle d’éducatrice, d’exutoire sexuel et de régulateur social 51.

Ces anecdotes sont fort intéressantes sur deux points. On remarquera qu’au Caire, ce sont un 

établissement commercial, une ancienne maison émirale ou encore une habitation privée qui servent de 

lupanar. Dans le cas du rab© al-Bærizî, les filles versaient un loyer qui fut gelé du fait de leur expulsion. 

Qui était le propriétaire des lieux? L’auteur ne dit pas explicitement s’il s’agit des Bærizî 52 ou d’une 

autre famille. Il apparaît clairement ici que le commerce prostitutionnel ne bénéficiait pas uniquement 

aux autorités politiques mais également à d’autres personnages dont l’identité est soigneusement tue 53. 

À Damas, par contre, les péripatéticiennes mentionnées plus haut avaient suffisamment d’argent pour 

acheter leur lieu d’exercice. Cette information pose le problème de leur rémunération. Lors de la soirée 

au Mîdæn al-ÎæÒæ, les convives refusent d’indemniser la Òabiyya qui se plaint à la tenancière de n’avoir 

reçu ni argent, ni cadeau (I/25 et II/11). Les «damascaines» disposaient de 30 dinars, somme qui peut 

paraître dérisoire mais rien n’est dit sur la superficie et l’état de la qaysæriyya d’Ibn Saqr. L’auteur 

emploie le pluriel lorsqu’il évoque ces filles de joie/banæt al-≈a†æ‘, mais sans préciser leur nombre et 

surtout à aucun moment il ne fait allusion à une quelconque ∂æmina/tenancière. La question mérite 

d’être posée, car lors de la fermeture du rab© al-Bærizî, al-Sa≈æwî précise que l’expulsion concerne 

une vingtaine de filles. Toutefois, l’auteur précise que parmi elles se trouvaient des imæ‘/esclaves, ce 

qui suppose l’existence d’un(e) patron(ne) ou d’un(e) maître(sse). Quoi qu’il en soit, il est possible que 

des péripatéticiennes se soient regroupées et installées librement à partir du moment où elles étaient 

enregistrées et s’engageaient à payer des taxes aux autorités.

On note ensuite l’intervention des autorités damascaines dans le choix de l’emplacement. Apparemment, 

ces dernières n’appréciaient pas qu’un établissement commercial fût transformé en lupanar, qui plus 

est, le quartier ne se prêtait pas à ce type d’activité. On conseille donc aux filles d’investir dans un lieu 

plus excentré et on leur propose des habitations désertées par leurs occupants. Ainsi les musulmans 

 49 Cette mosquée était, d’après al-Nu©aymî, située à al-©Uqayba, Al-Darîs, 
fî tærî≈ al-madæris II, 1988, p. 426.

 50 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 20-21.
 51 «La prostituée a un rôle précis, une fonction bien définie dans la cité 

musulmane. Elle canalise le vice et en le rendant statutaire cherche 
à le circonscrire.» Cf. A. Bouhdiba, La sexualité en islam, Paris, 1975, 
p. 236. 

 52 Pour cette importante famille de notables du IXe/XVe siècle, cf. B. Martel-
Thoumian, Les civils et l’administration dans l’État militaire mamlºk (IXe/
XVe siècle), Ifead, Damas, 1992, p. 249-266.

 53 Le phénomène était comparable en Occident, J. Rossiaud écrit que 
«les propriétaires étaient bien souvent des autorités ou de très hauts 
personnages». Cf. La prostitution médiévale, p. 22-23.
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n’auraient pas à subir quotidiennement ce voisinage immoral. C’est également pour des raisons de 

moralité, qu’au Caire, le rab© al-Bærizî fut fermé. La porte d’entrée de l’établissement donnait sur celle 

de la qæ©a occupée par le cadi hanafite de la ∑æliÌiyya. Incommodé, le religieux demanda au pouvoir 

d’intervenir, ce qu’il fit. 

Si la prostitution semble bien admise et tolérée, elle n’en reste pas moins une activité étroite-

ment contrôlée par les autorités urbaines; elle ne doit en aucun cas se révéler un facteur de troubles. 

Apparemment, ce sont uniquement des émirs qui interviennent si des problèmes surgissent et c’est 

à un officier de police, le wælî, que reviennent la perception des taxes et la surveillance des filles 54. 

Pour en revenir aux tenancières, nous n’avons que deux mentions. La première, Anas a déjà été 

signalée plus haut (II/20). Remarquons qu’Ibn Iyæs ne la qualifie pas de tenancière mais signale 

simplement qu’elle avait réuni des filles de joie autour d’elle/taÏtama©a ©indihæ banæt al-≈a†æ‘. La 

seconde, anonyme, qui tenait peut-être un établissement situé au Mîdæn al-ÎaÒæ est, elle, qualifiée de 

dammæra (II/11). Qui étaient ces femmes? D’anciennes filles de joie? On imagine difficilement qu’une 

honnête femme ait pu diriger un commerce honni. Peut-être que seules des femmes déjà mises à l’index 

s’y risquaient. Quoi qu’il en soit, elles avaient une vie de famille puisque Badrîya avait un époux, un 

certain Bafidædî 55 et Anas, un fils 56. Le rôle de la tenancière est clairement évoqué en Ïumædæ II 893 

/ mai 1488, elle surveillait les filles et intervenait également au moindre incident (II/11). 

Les hommes n’apparaissent dans les textes qu’en qualité de clients, il est donc difficile d’évoquer 

ici le souteneur/∂æmin al-qiyæn, élément indissociable de la prostitution en Occident 57. Toutefois, la 

question mérite d’être posée. En effet, al-∑ayrafî signale en Ïumædæ II 876 / novembre 1471 l’assassinat 

d’un individu originaire d’Alep et de deux femmes qui se trouvaient avec lui. Il précise qu’il s’agissait 

de la mère et de la fille et que cette dernière était une prostituée. L’homme avait acheté les deux femmes 

par l’intermédiaire d’une vieille entremetteuse. Il lui avait donné en guise de paiement une longue 

bande de soie et de l’or (I/3). Célibataire, l’homme avait-il acquis cette fille pour son plaisir personnel 

ou la prostituait-il? La mère, quant à elle, était-elle une ancienne péripatéticienne? 

Cependant, il semble que parallèlement à cette prostitution encadrée il existait une prostitution infor-

melle, pour ainsi dire sauvage. Sinon, comment expliquer que le ≈awæÏæ Ibn al-Zaqîq, surpris en Ïumædæ 

I 894 / avril 1489 avec une femme de couleur, ait dû s’acquitter d’une contravention (II/12). Les bordels 

étant imposés, on peine à croire que des ∂æmina-s en règle couraient le risque d’être verbalisées, sauf 

bien évidemment si elles maintenaient leurs établissements ouverts pendant les périodes d’interdiction. 

Cette hypothèse nous semble peu probable. Toutefois, le racolage devait être sévèrement réprimé car les 

femmes qui échappaient à la surveillance de la ∂æmina s’exonéraient de facto du paiement des taxes qui 

revenaient à l’État. Où ces femmes racolaient-elles? Elles aguichaient sans doute les clients potentiels 

dans la rue ou au marché mais de manière suffisamment discrète pour échapper à la vigilance des auto-

rités. Quant aux rencontres, elles devaient se dérouler dans des endroits isolés, peut-être les jardins. 

 54  Dans l’Occident musulman, cette tâche semble avoir été confiée à d’autres 
personnages. «À Fès, le chef de quartier était chargé de surveiller les 
filles de joie et d’empêcher les désordres, mais d’une façon générale, 
c’était le muÌtasib qui remplissait cette fonction», cf. «Bighæ‘», p. 133. 

 55 Ibn Iyæs, Badæ‘i© V, p. 304.

 56 Son fils, soupçonné d’avoir trempé dans le meurtre d’un janissaire, fut 
empalé en Ïumædæ I 928 / mars 1522; ibid. p. 445.

 57 L. Pouzet mentionne l’existence d’un ∂æmin al-qiyæn, Damas, p. 365 n. 141. 
Pour l’Occident, cf. J. Rossiaud, «Proxénétisme et maquerellage» dans 
La prostitution médiévale, p. 43-45.
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Qui étaient les prostituées? Nous avons évoqué des étrangères et des esclaves, mais parmi elles, y 

avait-il des Égyptiennes, des Syriennes, des femmes du commun en grande difficulté financière, des 

filles déflorées avant le mariage et rejetées par leurs familles, des esclaves en fuite? Les filles devaient 

s’inscrire chez la ∂æminat al-mafiænî, ce qui sous-entend qu’elles étaient répertoriées, mais rien ne 

dit par ailleurs que toutes effectuaient cette démarche. On ne possède pas de registres comparables 

à ceux qui ont été retrouvés pour l’Occident médiéval 58, il est donc impossible d’avancer un chiffre 

et de donner une appartenance sociale quelconque. 

Quant au monde de la prostitution masculine, il est d’une appréhension encore plus difficile, même si 

cette activité est largement attestée par les voyageurs qui évoquent l’existence «dans les grandes villes 

d’invertis de profession (mu‘æÏirºn) 59». Dans le cas présent, les mentions faisant état de rencontres 

homosexuelles ou pédérastiques sont rares. Hormi les bords du Nil signalés par les auteurs, il semble 

que des endroits clos, tels les hammams aient été des lieux de rendez-vous, du moins, pouvait-on y 

rencontrer des éphèbes y monnayant leur charme 60. Si l’homosexualité masculine est peu évoquée, 

le saphisme, lui, est tout simplement absent des textes 61.

 Khans et cabarets damascains
Nous avons intitulé cette partie «Khans et cabarets damascains» simplement parce que les auteurs 

syriens mentionnent fréquemment ces établissements alors que leurs confrères égyptiens les passent 

quasiment sous silence. En effet, ces derniers se bornent à signaler les édits ordonnant la fermeture 

des ≈ammæræt cairotes.  

Dans la capitale syrienne, certains endroits étaient fort prisés tel le lieu-dit TaÌt al-qal©a/ Sous la 

citadelle. En ‡a©bæn 888 / septembre 1483, d’après Ibn al-ÎimÒî, on pouvait aisément s’y approvisionner 

en vin et en haschich 62. Il en allait de même pour divers ≈æn, tel le ≈æn al-HaÏÏæna en rabî© I 887 / 

avril 1482 63. Toutefois, il est difficile d’affirmer que l’on faisait également commerce de chair en ces 

lieux. Lorsque l’on désirait consommer des substances enivrantes, on se rendait au ≈ammæra/cabaret 

et, si l’on se fie à al-BuÒrawî, on devait avoir l’embarras du choix puisqu’en Ïumædæ II 902 / février 

1497, Damas n’en comptait pas moins d’une centaine 64, chiffre conséquent s’il en est pour une ville 

dont la population était majoritairement musulmane. Une dizaine d’années plus tard, en muÌarram 

913 / mai 1507, Ibn ™ºlºn mentionne que les débits de boissons étaient fort nombreux mais sans 

donner de chiffre 65. Malgré tout, une fois encore, nous sommes face à un problème linguistique. 

En effet, ≈ammæra est traduit par «cabaret de marchand de vin» par Kazimirski et par «cabaret», 

«taverne», «guinguette», «cantine» par Dozy 66. Or tous ces lieux n’avaient certainement pas la 

même vocation et n’étaient pas systématiquement fréquentés par les mêmes personnages. Il n’est 

 58 À titre de comparaison, sur les origines sociales des prostituées en 
Occident, cf. J. Rossiaud, La prostitution médiévale, p. 46-49 et C. Crouzet-
Pavan, «Police des mœurs, sûreté et politique à Venise à la fin du Moyen 
Âge», RH 536, 1980, p. 255-262.

 59 «Liwæ†», p. 784.
 60 A. Bouhdiba, «Hammam et sexualité» dans La sexualité en islam, 

p. 197-213.

 61 G.H.A. Juynboll, «SiÌæÈ», EI2 IX, p. 588-589.
 62 Ibn al-ÎimÒî, ÎawædiÚ I, p. 287.
 63 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 164.
 64 Al-BuÒrawî, Tærî≈, p. 205.
 65 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 203 et Mufækaha I, p. 314.
 66 A. de B. Kazimirski, Dictionnaire I, p. 631; R. Dozy, Supplément I, 

p. 404.
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jamais question dans les textes de ≈ammæra kabîra ou Òafiîra. Il devait exister des structures de 

différentes tailles, c’est la seule explication plausible que l’on puisse fournir à l’existence d’un si 

grand nombre de ≈ammæræt dans la ville. 

On ne peut dresser la carte de ces établissements car les auteurs ne donnent quasiment jamais leur 

localisation. Si on a cette information dans l’anecdote qui suit, c’est sans doute d’une part parce que le 

propriétaire est un émir, et de l’autre parce que la fermeture du cabaret a fait grand bruit. Le vendredi 

24 ƒº l-qa©da 885 / janvier 1481, après la prière, le ‡ay≈ Taqî al-dîn b. Qæ∂î ©AÏlºn, des fuqahæ‘ ainsi 

que le ÌæÏib al-ÌuÏÏæb Ya‡bak al-©Alæ‘î partent en expédition. Ils ont pour mission de briser toutes les 

jarres de vin qu’ils trouveront et de fermer les tavernes et autres endroits illicites. Or parmi ceux-ci, il 

y en avait un situé près de la maison de l’amîr muqaddam Qurqmæs al-Tanamî. L’habitation en ques-

tion se trouvait dans le quartier du QaÒr, près de la mosquée al-Asadiyya, c’est-à-dire extra-muros 67. 

Et ajoute Ibn ™ºlºn, le bruit courrait qu’en fait la maison de l’émir abritait la taverne 68.

 Des établissements religieux damascains
S’il est des endroits que l’on s’attendrait peu à voir figurer sur cette liste, ce sont bien les mosquées 

et les madrasas. En effet, les établissements religieux n’ont pas vocation à être le théâtre de libations 

et de relations sexuelles. Mais les cabinets particuliers/≈alawæt des édifices offraient des abris au sein 

desquels les contrevenants pensaient ne point être dérangés. On remarquera que, dans les deux affaires 

suivantes, les personnages ont été pris en flagrant délit. Si des importuns n’avaient eu le mauvais goût 

de survenir, nous n’en aurions pas eu vent. En rabî© II 886 / mai 1481, le ‡ay≈ ©Alæ‘ al-dîn surprend 

dans la Bayt al-⁄i†æba de la mosquée al-Saqîfa un homme âgé d’une vingtaine d’années copulant 

avec une esclave appartenant à l’épouse du ‡ay≈ Ωams al-dîn bint al-Næbulusî (II/5). L’individu était 

un des adjoints du ≈æ†ib/huwa min Ïamæ©atihim 69.

En ƒº l-ÌiÏÏa 920 / janvier 1515, MuÌyî al-dîn ©Abd al-Qædir b. Ωa©bæn al-flazzî est arrêté 

dans la madrasa al-Nºriyya al-Kubræ, probablement dans son cabinet particulier. On mentionna 

qu’on avait trouvé près de lui deux garçons et du vin (I/48 et II/22). Dans l’épisode suivant, ce 

sont les aveux d’un des participants qui firent éclater l’affaire au grand jour. En ƒº l-ÌiÏÏa 887 / 

janvier 1483 dans le minaret ouest de la Grande Mosquée des Omeyyades, Íalæl al-dîn, le jeune 

fils du ‡ay≈ ©Umar b. ©Allæf al-Ωæfi©î eut des rapports sexuels avec un étudiant en droit chafiite à 

la demande de ce dernier (II/7).

Certaines madrasas faisaient également office d’établissement commercial, du moins à la fin du 

IXe/XVe siècle pouvait-on y loger. C’était notamment le cas de la Bæƒaræ‘iyya, qui selon Ibn ™awq, 

hébergeait un certain nombre de marchands [dahhænºn/marchands d’huile] ou artisans [naÏÏærºn/

charpentiers]; l’édifice faisait pratiquement fonction de ≈æn 70. Dans la mesure où la madrasa avait 

perdu sa fonction première, on ne sera donc guère étonné d’apprendre qu’en ƒº l-ÌiÏÏa 891 / novembre 

1486, l’escorte d’Ibn Muzhir logeait dans un des cabinets particuliers. Un soir, les hommes éméchés 

 67 Cf. Al-Nu©aymî, Al-Dæris I, p. 152-157.
 68 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 32.

 69 Pour la Bayt al-⁄i†æba, cf. L. Pouzet, Damas, p. 134-135.
 70 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq II, p. 668.
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étaient rentrés accompagnés de femmes (I/24 et II/10). Il est difficile d’affirmer que la zæwiya sise 

à al-∑æliÌiyya avait connu un sort identique. Quoi qu’il en soit, en muÌarram 887 / février 1482, un 

groupe d’individus, parmi lesquels se trouvait un homme appartenant au personnel de la madrasa du 

‡ay≈ Abº ©Umar, s’était enivré dans une des cellules de l’établissement (I/12).

 Les habitations privées
Il faut également mentionner qu’un grand nombre d’individus buvaient tout bonnement chez eux. 

Cette population nous échappe et nous n’en avons connaissance que par le biais du fait divers. Peu 

d’individus s’enhardissaient à boire en public et pour cause. On buvait donc chez soi, à l’abri des 

regards réprobateurs. Nous avons évoqué plus haut cet Alépin qui avait acheté deux femmes, une 

fille et sa mère. En Ïumædæ II 876 / novembre 1471, des voisins alertés par l’odeur les trouvèrent 

assassinés dans leur maison située dans le quartier Bahæ‘ al-dîn Qaræqº‡, à proximité de la maison 

d’Ibn ÎaÏar, au Caire. On les avait étranglés et dépouillés. Des verres de vin renversés jonchaient le 

sol (I/3). Après enquête, on découvrit que le motif du triple assassinat était le vol.

L’ingestion de boissons fermentées dans des lieux clos ne mettait personne à l’abri de la loi, et 

la lecture des chroniques permet de constater que certains personnages furent pris en flagrant délit 

de boisson, tout simplement à la suite d’une dénonciation. En ‡awwæl 891 / septembre 1486, le 

≈a†îb de la mosquée de Mezzé qui occupait également la fonction de ‡æhid fut surpris en train de 

boire du vin en compagnie de deux compères. Son esclave avait prévenu les autorités (I/23). En 

rabî© I 891 / mars 1486, d’autres individus virent leurs libations interrompues par l’arrivée d’un 

cadi appelé par un ‡ay≈ (I/18). Si l’attitude du ‡ay≈ est compréhensible, les motivations de l’esclave 

restent obscures. 

D’une manière générale, les lieux de plaisir étaient installés dans des zones périphériques, aussi 

loin que possible des villes intra-muros. Les autorités ont eu à cœur, tant au Caire qu’à Damas, de 

refouler à l’extérieur aussi bien les tavernes que les bordels, ce qui nécessitait de leur part une vigilance 

constante 71. Au Caire, d’après D. Behrens-Abouseif, les tavernes étaient situées extra-muros ou dans 

les quartiers chrétiens 72. Par ailleurs, très peu de lieux étant mentionnés par les auteurs, il est difficile 

d’affirmer que les endroits donnés par al-Maqrîzî ou Ibn ÎaÏar étaient encore d’actualité à la fin du 

XVe-début XVIe siècle au Caire 73. Il nous semble en fait que les débits de boisson et les lupanars ont 

suivi l’évolution urbaine et politique du Caire et de Damas. Ils ont donc été amenés à se déplacer, 

de même que leurs activités ont dû être plus ou moins florissantes selon les périodes. 

 71 Cette politique était déjà celle des derniers Ayyoubides et des premiers 
mamlouks puisque d’après L. Pouzet: «on essayait de garder hors du 
périmètre de la vieille ville les débits de boissons alcoolisées», Damas, 
p. 363. 

 72 D. Behrens-Abouseif, «Locations of Non-Muslim Quarters in Medieval 
Cairo» AnIsl 22, 1986, p. 119.

 73 A. Abd al-Raziq, La femme au temps des mamelouks, Ifao, Le Caire, 1973, 
p. 46.
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 DANS QUELLES OCCASIONS?

 Boire lors des festivités ...

Si d’après al-∑ayrafî, les fêtes religieuses, manifestations populaires par excellence, donnaient cours 

à de nombreux débordements, il en allait de même lors de certaines soirées à caractère privé. On ne sera 

donc guère étonné d’apprendre qu’en rabî© I 888 / avril 1483, lors de la célébration de l’anniversaire 

du næ‘ib QiÏmæs qui se déroula dans l’Is†abl, tous les convives burent plus que de raison (I/14). Lors 

de ces réunions, il devait être difficile de résister à la consommation de substances enivrantes, boire 

avec les autres relevant alors de la convivialité. 

 ... mais pas uniquement

Plus surprenantes sont les deux anecdotes suivantes relatées par Ibn ™awq. Les individus sont des 

religieux qui n’hésitent pas à se rendre éméchés sur leur lieu de travail. En ƒº l-qa©da 886 / décembre 

1481, Ibn Íænibak, ‡æhid à la mosquée des Omeyyades est aperçu ivre mort dans la rue. Titubant, il se 

réfugie dans son cabinet particulier dans la Sumaysæ†iyya (I/11) 74. En Òafar 890 / février 1485, le fils 

du ‡ay≈ Ωams al-dîn al-⁄æ†ib, lui-même prêcheur, officie en état d’ivresse au Caire (I/17). Le nom 

de l’établissement n’est pas précisé. On imagine sans peine les réactions horrifiées du personnel de 

la ≈anqæh dans la première affaire et celles de l’assistance dans la seconde. Il est néanmoins difficile 

d’apprécier ce type d’incident car nous n’en avons recensé que deux. Nous avons bien relevé le cas 

d’un homme entré saoul dans la mosquée al-Azhar au Caire, en raÏab 893 / juillet 1488, mais appa-

remment il n’y occupait aucune fonction (I/26). 

Dans un registre qui prêterait à rire si les conséquences ne pouvaient être terribles pour les inculpés, 

on apprend en Ïumædæ I 888 / juin 1483, que celui qui est chargé de donner la bastonnade/al-∂ærib 

est ivre. Il présente ses excuses aux autorités religieuses, mais il sera dans un état similaire la fois 

suivante (I/15). Devant un tel comportement, les religieux étaient dans l’embarras. L’individu chargé 

d’administrer la peine pouvait accidentellement blesser ou tuer celui qu’il était chargé de corriger. Qui 

plus est si le «bourreau» s’adonnait à la boisson, comment pouvait-il châtier des individus ayant une 

conduite similaire à la sienne? Que le ∂ærib ait été musulman, chrétien ou juif, l’exemplarité de la 

peine était de facto mise à mal. D’après I.M. Lapidus, la frontière entre les ma‡æ©iliyya/personnages 

faisant souvent office de bourreaux et les délinquants était mince. Ces individus profitaient de leurs 

rondes nocturnes dans la cité pour percevoir des taxes sur le vin et le haschich qui allaient directement 

dans leurs poches. De là à ce qu’ils en aient également consommé, il n’y a qu’un pas 75.

 ... et parfois à en perdre la raison

Nous l’avons déjà dit, la consommation de boissons enivrantes mérite, selon les juristes, d’être 

comptée parmi les fautes graves parce qu’elle détruit la raison. En effet, une trop grande absorption 

de vin pouvait fausser la perception des sens et provoquer chez certains individus des hallucinations. 

L’aventure survenue à l’émir Aq†ºh, dawædær du sultan à Damas, est certes des plus étranges, mais 

 74 ⁄anqæh située intra-muros, cf. al-Nu©aymî, Al-Darîs II, p. 151-161.  75 I.M. Lapidus, Muslim Cities, p. 83-84.
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elle n’en a pas moins coûté la vie à celui qui se trouvait sur son chemin. Ibn al-ÎimÒî la relate dans 

la nécrologie du personnage décédé en rama∂æn 916 / décembre 1510. Un jour qu’il était à cheval 

en état d’ébriété avancée, Aq†ºh vit la tête d’un homme apparaître entre deux jardins. Dégainant son 

épée, il la trancha. Lorsqu’il fut arrêté, il expliqua que l’homme détenait un secret dont il avait eu 

alors connaissance. Il indemnisa le fils du défunt, mais ayant réalisé la gravité de son acte et rongé 

par le remords, il se consuma (I/46). 

Le ∂ærib mentionné plus haut buvait-il par plaisir ou pour se donner du cœur à l’ouvrage? C’est un 

fait reconnu, boire désinhibe. Sous l’effet de la boisson, on adopte souvent des conduites dont, dégrisé, 

on aurait honte. Les trois anecdotes suivantes constituent une excellente illustration de l’incidence de 

l’ivresse sur les comportements. Yºnis, un habitant de Ωæfiºr, avait pris l’habitude de boire avec des 

chrétiens, mais également de discuter avec eux lors de leurs libations communes. «Votre religion est 

ancienne et Notre Prophète était l’un des vôtres» leur assénait-il. Bien évidemment, ses paroles finirent 

par être rapportées aux autorités qui ordonnèrent son arrestation en ‡a©bæn 891 / août 1486. L’ébriété de 

l’homme étant reconnue, il fut battu (I/20). Difficile d’affirmer que, sobre, il aurait tenu de tels propos. 

Que dire de cet autre individu qui, en raÏab 893 / juillet 1488, pénétra dans la mosquée al-Azhar 

alors qu’il était fin saoul. Pris de nausées, il vomit dans l’édifice. On s’empressa de l’évacuer (I/26). 

Le récit suivant se situe dans un tout autre registre, celui de la farce. Il faisait chaud à Damas ce soir 

de raÏab 896 / mai 1491 et les deux compères avaient copieusement bu. Pour se sentir plus à l’aise, ils 

décidèrent de se déshabiller avant de s’affaler dans une rue d’al-©Aqbæ©iyya parmi des dormeurs. Ibn 

al-KawakæÏî qui passait par là tomba en arrêt devant ces deux ivrognes qui somnolaient sur la voie 

publique, dévêtus. Probablement réveillés par les cris du promeneur, ils se rhabillèrent prestement 

et s’enfuirent sans demander leur reste (I/32). 

 QUELLES PEINES POUR LES CONTREVENANTS?

La consommation de substances enivrantes, l’adultère et l’homosexualité sont des délits qui relèvent 

du Ìadd ou du ta©zîr. Des peines afflictives, infamantes et/ou pécuniaires peuvent être infligées aux 

contrevenants, mais ainsi que nous allons le voir, la sanction fut fonction de la gravité de la faute, des 

circonstances et de l’identité du prévenu. 

 La boisson/al-‡urb: de l’application de la ‡arî©a au châtiment divin

En théorie, la peine légale (Ìadd) infligée au buveur dépendait d’abord de l’école juridique à laquelle 

il se rattachait. S’il était chafiite, on lui administrait quarante coups de fouet s’il était de condition 

libre, la moitié s’il était esclave. Le châtiment était multiplié par deux pour les autres écoles juridiques. 

Toutefois, pour les hanafites, la sanction ne pouvait être appliquée que si l’état d’ébriété de l’individu 

était prouvé 76. Pour la période retenue, dans la pratique, le jugement rendu fut à la discrétion du 

 76 E. Tyan, Histoire de l’organisation judiciaire en pays d’islam II, Lyon, 1943, 
p. 355; J. Schacht, Introduction au droit musulman, Paris, 1983, p. 150; 
A.J. Wensinck, «Khamr», EI2, p. 1029; H. Laoust, Le traité de droit public 

d’Ibn Taymîya, Beyrouth, 1948, p. 107-117. Ibn Taymîya dans son chapitre 
intitulé «Le délit d’ivresse» évoque le vin et le haschich.
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personnage devant qui le prévenu comparaissait [qæ∂î, ÌæÏib, muÌtasib, sultan...], ce qui signifie 

que deux affaires portant sur un délit semblable pouvaient ne pas bénéficier du même verdict 77. Par 

ailleurs, si les circonstances entraient en ligne de compte, le climat social influa également sur l’issue 

des procès, ainsi on fut plus sévère en période troublée. 

 Dans un premier temps, il fallait des preuves pour pouvoir juger un individu, du moins des 

éléments justifiant son arrestation et une éventuelle condamnation. Amené devant le cadi, l’accusé 

pouvait reconnaître lui-même les faits 78. Ainsi, après avoir été dénoncé par son esclave, le ≈atîb de 

la mosquée de Mezzé vit surgir à son domicile le ‡ay≈ ©Abd al-RaÌmæn al-Îarîrî. Ce dernier l’arrêta 

et s’empara des pièces à conviction, deux bouteilles en verre doré remplies de vin tandis que les deux 

autres convives s’enfuyaient. L’homme fut ensuite conduit chez le cadi malékite en présence de témoins. 

Il reconnut avoir bu du vin, un procès-verbal fut rédigé et il fut condamné (I/23). Il en alla de même 

pour l’assassin du tisserand, qui, amené devant les autorités religieuses, reconnut les faits (I/19).

Toutefois, les verdicts ne faisaient pas toujours l’unanimité, certains pouvaient susciter des débats au 

sein de l’assemblée judiciaire, d’autres être contestés par les accusés eux-mêmes. Le jeudi 16 Ïumædæ 

I 900 / janvier 1495, un commerçant du souk Íaqmaq ©Abd al-RaÌmæn b. Qæ∂î Zura© se rendit au lit de 

justice tenu par le næ‘ib de Damas QænÒºh al-YaÌyæwî. Le grand chambellan s’était mal conduit envers 

lui et il désirait porter l’affaire devant le gouverneur. Prétextant que l’haleine du tæÏir exhalait une 

odeur de vin, le ÌæÏib le fit battre sévèrement, évitant ainsi toute confrontation avec son accusateur 79. 

Cette attitude pour le moins inhabituelle et péremptoire provoqua des remous dans l’assistance car 

la procédure n’avait pas été respectée. Les quatre cadis ainsi que les autres fonctionnaires présents 

adressèrent des reproches aussi bien au gouverneur qu’à son adjoint (I/35). 

Une anecdote similaire est relatée par al-BuÒrawî à la même date, mais le déroulement des faits 

diffère sensiblement. D’après cet auteur, des émirs avaient battu un homme qui avait bu sans jugement 

préalable. Un débat s’instaura parmi les autorités religieuses. Pour les hanafites, le châtiment était 

injustifié car il y avait un doute sur la consommation de vin tandis que l’assemblée, elle, témoignait que 

l’individu avait l’air ivre. Cet argument fut retenu par les cadis chafiites qui énoncèrent que le doute, 

dans cette affaire, n’était pas permis. En fait, ce furent les émirs incriminés qui eurent le dernier mot, 

ils rappelèrent que dans le maƒhab hanafite on ne confondait pas le doute et l’odeur (I/34). La cor-

rection administrée au buveur était par conséquent légale, même si un procès aurait dû être instruit 

avant le passage à l’acte. 

Mais tous les contrevenants n’acceptaient pas la peine qui leur était infligée. Nous avons évoqué 

plus haut le cas de ce faqîh damascain qui, en Òafar 879 / juillet 1471, s’était rendu au Caire auprès 

du sultan Qæ‘itbæy pour lui faire part de son mécontentement. Il estimait que les peines qui lui étaient 

infligées étaient trop lourdes et surtout injustifiées. Rappelons que l’homme buvait, consommait du 

haschich et avait des fréquentations douteuses. Dans la mesure où il s’estimait victime d’un jugement 

 77 B. Johansen, «Vérité et torture: ius commune et droit musulman entre 
le Xe et le XIIIe siècle» Séminaire de F. Héritier, Paris, 1996, p. 125-168.

 78 B. Johansen, «La découverte des choses qui parlent. La légalisation de 
la torture judiciaire en droit musulman (XIIIe-XIVe siècles)» Enquête 7, 
1998, p. 181-184 et «Signs as Evidence: the Doctrine of Ibn Taymiyya 

(1263-1328) and Ibn Qyyim al-Jawziyya (d. 1351) on Proof», Islamic Law 
and Society 9/2, 2002, p. 169 et 175-176.

 79 Sur l’immixtion des militaires dans le domaine judiciaire et plus 
particulièrement du ÌæÏib, cf. R. Irwin, «The Privatization of “Justice” under 
the Circassian Mamluks», Mamlºk Studies Review 6, 2002, p. 63-70. 
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faussé, il fit appel au souverain dans le cadre du tribunal des maÂælim. Cette fois encore, hanafites et 

chafiites s’affrontèrent, mais finalement al-BuÒrawî, qui avait fait le voyage au Caire, put être satisfait 

car l’assemblée dans sa grande majorité abonda dans son sens et même préconisa une aggravation 

des châtiments (I/6 et II/1). 

 Une justice sultanienne fort ambiguë
Au Caire, les mamlouks impliqués dans les délits de boisson recensés ont été présentés devant 

le sultan. Les recrues étant en état de quasi-révolte permanente, il valait mieux les déférer devant le 

souverain, personnage dont le jugement ne pouvait être remis en cause. Les procès que nous avons 

jusqu’à présent évoqués se sont déroulés à Damas, exception faite du deuxième procès du faqîh 

délinquant. La capitale égyptienne constitue, dans le cadre de cette étude, un cas de figure dans la 

mesure où les protagonistes des affaires que nous allons à présent étudier sont quasiment tous des 

militaires. Tous les individus qui ont été amenés devant les cadis sont passés sous silence. Ce non-dit, 

que l’on peut attribuer au manque d’informations des chroniqueurs, fausse le tableau que nous allons 

dresser des contrevenants, puisque la grande majorité d’entre eux nous échappe. Il est donc rare qu’un 

mamlouk soit jugé par une juridiction religieuse, et quand cela est le cas, c’est qu’il y a eu mort d’un 

civil et que le paiement d’une compensation pécuniaire s’impose 80. En Òafar 885 / avril 1489, un 

groupe d’individus vint se plaindre auprès du sultan Qæ‘itbæy. Un Ïulbæn avait tué à l’aide d’une jarre 

un des leurs qui avait bu. Submergé de plaintes, le souverain choisit de se dessaisir de l’affaire et de 

renvoyer le prévenu devant le cadi qui fut chargé de statuer et d’évaluer le montant de la diya (I/9). 

Lorsqu’il s’agissait d’un simple délit de boisson, le ta©zîr variait en fonction de l’individu ou de 

l’intérêt que le sultan lui portait. On peut en juger à partir des trois exemples suivants. En rabî© I 873 / 

septembre 1468, MiÚqæl al-Îaba‡î fut nommé ‡ay≈/supérieur du sanctuaire du Prophète. Cet individu 

buvait immodérément et, à en croire Ibn Iyæs, le sultan Qæ‘itbæy, qui était d’une grande sobriété, l’avait 

pris en grippe. Il ne l’avait investi de cette dignité que dans l’espoir de l’amener à résipiscence (I/1). 

Il espérait que, détenteur d’une fonction sacrale, l’émir abandonnerait définitivement la boisson. Si le 

souverain n’avait guère de sympathie envers ce MiÚqæl, il lui offrait tout de même la possibilité de 

remédier à sa conduite et de se repentir de ses fautes.

Ce n’est sans doute pas une intention similaire qui anima le souverain quelques années plus tard. 

En ‡a©bæn 876 / janvier 1472, le wælî arrêta un descendant de mamlouk qui, sous l’emprise de la 

boisson, se montrait arrogant. Qæ‘itbæy ordonna qu’il soit châtié selon le Ìadd et lui promit, en cas 

de récidive, un châtiment bien plus terrible, sans doute la mort (I/4). Enfin en muÌarram 883 / avril 

1478, le sultan décida d’exiler à QºÒ un ≈æÒÒakî qui s’adonnait à la boisson. ©Abd al-Bæsi† ne dit pas si 

l’exil fut définitif ou si le coupable avait une chance de revenir au Caire s’il s’amendait (I/8) 81.

La bastonnade/al-∂arb était la peine afflictive la plus fréquemment appliquée. Quel que soit le 

nombre de coups prescrits, celui qui était chargé de cette mission les administrait avec force/∂araba 

fulæn ∂arban mubriÌan (I/35). Parfois, l’utilisation de verges, est mentionnée/∂uribahu bi l-maqæri© 

 80 Cf. B. Johansen, «Vérité et torture».  81 D. Ayalon, «Discharges from Service, Banishments and Imprisonments 
in Mamlºk Society» IOS II, 1972, p. 25-50.
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(I/40, 41) 82. La punition devait être avant tout didactique, il fallait corriger tout en gardant un juste 

milieu. Le prévenu devait sentir la caresse des coups, mais il ne devait pas être battu à mort 83. Souvent, 

le souverain assortissait ce châtiment d’une peine infamante. Ce fut notamment le cas en rama∂æn 

895 / juillet 1490. Les délinquants étaient des mamlouks qui s’adonnaient en plein jour et pendant le 

mois du jeûne à la boisson. Cette attitude ne pouvait que renforcer les préjugés envers les militaires; 

Qæ‘itbæy devait faire preuve d’une grande sévérité. Les mamlouks originaires d’Asie Mineure furent 

certes condamnés aux verges, mais ils subirent également la promenade infamante à travers la ville 

avant d’être jetés en prison (I/30) 84. Ibn Iyæs ne précise pas pour combien de temps. Dans ce cas précis, 

à l’humiliation de la bastonnade s’ajoutaient celles de l’exposition publique et de l’emprisonnement. 

Les chroniques ne sont jamais suffisamment explicites pour que l’on puisse donner une description 

précise du rituel de la promenade infamante pour ce type de délit si ce n’est qu’elle se voulait didactique 

et dissuasive. Elle avait une dimension humiliante car c’était le moment durant lequel le condamné était 

soumis au regard de la communauté, un regard qui lui renvoyait l’horreur de son acte. Tandis que le cortège 

défilait, on faisait savoir à la population quelle infraction avait été commise et on rappelait que tout un 

chacun y serait soumis s’il enfreignait la Loi. Pendant cette exposition, le coupable perdait définitivement 

sa Ìurma. On ne sait si les délits influaient sur le parcours, mais il semble bien qu’en ce qui concerne les 

exécutions, ces dernières aient eu un rapport avec la fonction de l’inculpé. Ainsi, le mamlouk Yºnis fut-il 

mis à mort à Rumayla, place située sous la Citadelle et très fréquentée par les mamlouks (I/2). 

L’agressivité et la violence étaient souvent des corollaires de l’ivresse. Les individus pris de bois-

son exprimaient leur fureur verbalement ou/et physiquement. L’autorité devait alors sévir de manière 

exemplaire car ce n’était plus uniquement les interdits religieux qui étaient bafoués, l’harmonie de 

l’umma se trouvait également ébranlée. Aussi en Òafar 877 / juillet 1472, le sultan Qæ‘itbæy fit-il 

frapper de verges trois de ses propres mamlouks et un quatrième appartenant au corps des mamlouks 

d’al-Åæhir ⁄u‡qadam. Ils furent vigoureusement battus parce qu’ils s’enivraient et cherchaient querelle 

à tout le monde. Le mamlouk de ⁄u‡qadam fut, par la suite, exilé en Syrie (I/5). Le souverain préférait 

éloigner de la capitale cet élément perturbateur. S’agissant d’un mamlouk de son prédécesseur, il lui 

était aisé de prendre une telle mesure sans risquer une demande de recours en grâce de la part de ses 

camarades. En effet, une telle sentence incitait souvent les recrues à intervenir pour réclamer son 

abrogation. Dans cette affaire, la disgrâce permettait également au sultan de rappeler à tous qui était 

le détenteur de l’autorité et laissait planer l’ombre d’un châtiment plus dur en cas de récidive.

Mais l’ivresse collective connaissait souvent un dénouement fatal. Les compères ivres se querellaient, 

l’affaire dégénérait en coups parfois mortels. Sur les onze cas recensés d’ivresse avec violence, huit 

sont imputables à des mamlouks (I/2, 9, 28, 31, 38, 44, 46, 47). Par ailleurs, les recrues sont impliquées 

 82 D’après E. Tyan, «La flagellation est beaucoup plus usitée que la 
bastonnade, cette dernière étant réservée aux animaux», Histoire 
de l’organisation judiciaire II, p. 427.

 83 D’après Ibn Taymîya: «La flagellation (Ïald) doit être donnée avec un fouet 
de dimensions moyennes et sans violence excessive, le juste milieu est 
toujours la meilleure des choses. On n’enlèvera pas tous les vêtements 
du condamné. On se contentera de lui retirer les vêtements rembourrés 

ou les pelisses qui le préserveraient de la douleur des coups. On ne 
l’attachera que si cela est nécessaire. On ne frappera pas au visage. 
Le but recherché est en effet de corriger et non de tuer. Chaque partie 
du corps recevra sa part de coups: le dos, les épaules, les cuisses...» 
Cf. H. Laoust, Le traité de droit public, p. 121-122.

 84 C. Petry, «“Quis Custodiet Custodes?”», p. 29.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 39 (2005), p. 275-323    Bernadette Martel-Thoumian
Plaisirs illicites et châtiments dans les sources mamloukes fin IXe/XVe - début Xe/XVIe siècle.
© IFAO 2025 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


BERNADETTE MARTEL-THOUMIAN

298

dans trois meurtres (I/9, 31, 47). Ces chiffres sont loin d’être négligeables; en effet par comparaison, 

seuls deux meurtres ont été commis par des civils en état d’ébriété (I/13, 19). On ignore si les agresseurs 

de l’Alépin et de deux femmes avaient participé à leurs libations (I/3). Enfin, la grande majorité des 

morts violentes a eu lieu au Caire (sept affaires), ce qui est logique car la ville est le plus grand can-

tonnement de mamlouks. 

Les militaires étaient donc déférés devant le sultan qui édictait la peine. Yºnis, un mamlouk d’al-Åæhir 

⁄u‡qadam fut fendu en deux le jeudi 15 muÌarram 875 / juin 1470 à Rumayla sur ordre de Qæ‘itbæy. 

Ses camarades avaient demandé en vain sa grâce. Saoul, Yºnis avait jeté un ballot de bois en direction 

de la tête d’un de ses camarades, le tuant sur le coup (I/2). Nul doute qu’un sort identique fut réservé 

en muÌarram 896 / novembre 1490 au mamlouk qui, pris de boisson, battit à mort un qæraniÒî/vétéran 

(I/31). Mais les témoins des drames pouvaient être eux aussi sanctionnés. Ainsi Ωarmant, un camarade 

du dénommé Yºnis, qui était présent sur le lieu du drame et également en état d’ébriété, fut-il jeté en 

prison (I/2). On ignore s’il y resta plusieurs jours ou des semaines, voire des mois. Quoi qu’il en soit, 

le mamlouk fut puni parce qu’il se trouvait ivre sur le lieu d’un crime et sans doute parce son état ne 

lui avait pas permis de dissuader son camarade Yºnis de le commettre. 

La durée de l’incarcération était-elle fonction de la gravité du délit, de la période pendant laquelle 

ce dernier était commis ou plus simplement de l’humeur des autorités? Il est difficile de répondre 

à cette question mais il est vrai que certaines sanctions relèvent de l’arbitraire. Par exemple, les 

individus arrêtés par le wælî en rama∂æn 909 / février 1504 dans un jardin, alors qu’ils mangeaient 

des poissons salés, furent conduits à la prison de la Maq‡ara où ils devaient rester, selon Ibn Iyæs, 

incarcérés pendant très longtemps (I/40). L’auteur précise bien que, d’après ses informateurs, l’usage 

de boisson fermentée était soupçonné mais non avéré. Il est difficile d’affirmer que le fait d’avoir 

transgressé pendant le jeûne leur a valu une peine aggravée car des individus qui s’étaient enivrés en 

rama∂æn 891 / août 1486, quelque vingt ans auparavant, furent, eux, uniquement fouettés avant de 

subir la promenade infamante (I/21, 22). Mais on peut penser que, devant la multiplication des délits 

de boisson, le sultan QænÒºh al-flawrî opta pour une plus grande sévérité. 

MuÌammad, fils et successeur de Qæ‘itbæy, semble avoir été dépourvu de toute indulgence vis-à-

vis des buveurs. En ƒº l-qa©da 903 / juin 1498, le dénommé ©UÚmæn b. al-⁄udayrî eut sur ordre de 

ce souverain le nez et les oreilles coupés, puis il fut exposé (I/36). Son appartenance aux notabilités 

ne lui épargna ni le châtiment, ni l’humiliation publique. Le personnage suivant eut encore moins 

de chance, il fut exécuté séance tenante sur une simple affirmation. En muÌarram 904 / août 1498, 

MuÌammad qui cheminait de nuit dans la rue Bayn al-QaÒrayn rencontra un homme qui sortait d’un 

hammam. On déclara au souverain que c’était un ivrogne; il le fit fendre en deux sans s’inquiéter de 

son identité [sous-entendu de sa religion] (I/37). Ibn Iyæs, qui relate l’affaire, conclut: «Cet homme 

fut donc exécuté injustement.» Cependant, certains juristes, tel Ibn Taymîya, auraient donné raison 

au sultan. Il estimait que, dans les cas de récidive, la peine «devait être laissée à la discrétion du chef 

de l’État et que celui-ci pouvait appliquer la peine de mort s’il le jugeait opportun 85». Toutefois, le 

 85 Ibn Taymîya se rallie à l’opinion selon laquelle un homme qui a récidivé 
quatre fois doit être mis à mort, cependant il reconnaît au souverain la 

liberté d’appliquer ou non cette sentence. Cf. H. Laoust, Le traité de droit 
public, p. 107-108. 
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sultan espérait-il avec de telles méthodes pour le moins expéditives, parvenir à imposer à tous la 

sobriété? Cette attitude peut sembler aberrante quand on sait que, par ailleurs, le jeune souverain, 

d’après Ibn Iyæs, était un dévoyé sexuel 86.

On mesure à la suite de ce qui vient d’être dit combien le sort du fautif dépendait du sultan en place. 

Face à ces conduites qui oscillent entre une grande fermeté et une brutalité qui confine parfois à la 

cruauté, on comprend mieux l’étonnement d’Ibn Iyæs dans les trois affaires suivantes. En muÌarram 

916 / avril 1510, on répandit le bruit que le ÌæÏib Úænî/second chambellan ™ºmænbæy Qaræ avait, dans 

un moment d’ivresse, étranglé son secrétaire avec une corde d’arc, puis qu’il avait enfoui le cadavre 

dans son écurie. Mis au courant, le sultan QænÒºh al-flawrî ne prêta aucune attention à cet incident, 

ce qui signifie qu’il ne fit ouvrir aucune enquête. S’il était coupable, l’émir s’en tirait à bon compte 

(I/44). Mais ™ºmænbæy Qaræ pouvait tout aussi bien être innocent et le sultan avait peut-être raison 

de ne pas accorder d’importance aux ragots. Dans ce qui suit, l’attitude du souverain, en revanche, 

fait réellement problème. 

Trois ans plus tard, en ‡awwæl 919 / novembre 1513, des recrues qui enviaient l’iq†æ© de l’armurier/

zardakæ‡ Qænim al-Mudæqif, le firent assassiner par un des leurs après l’avoir enivré (I/47). L’homme 

avait-il l’habitude de boire et les recrues espéraient-elles ainsi maquiller le meurtre en rixe? Il est 

difficile de répondre à cette question mais le fait est que QænÒºh al-flawrî ne réagit pas, conduite 

qu’Ibn Iyæs désapprouve ouvertement. On ne sait à qui échut le revenu tant convoité, mais il faut dire 

à la décharge du souverain qu’il était à ce moment-là englué dans une affaire d’adultère qui avait en 

quelque sorte dégénéré (II/21).

Enfin, en raÏab 921 / août 1515, le sultan décida de promouvoir au poste de bæ‡ ÚælaÚ un individu 

d’origine crétoise nommé Damurdæ‡ alors qu’il était de notoriété publique que ce dernier vendait du 

vin provenant de son île natale au su et au vu de tous. Le sultan qui l’appréciait ferma les yeux et le 

nomma également émir de dix et bæ‡ al-©askar 87. Ibn Iyæs, bien sûr, s’insurge face à de telles mesures 

mais ne fournit aucune explication.

Ainsi, l’éventail des peines sanctionnant le délit de boisson est large, le juge peut se contenter 

d’une réprimande assortie d’un avertissement mais il peut également condamner le prévenu à une 

flagellation plus ou moins sévère accompagnée d’une exposition voire d’une peine de prison. Le 

délit aggravé est traité sur le même mode et, quand il y a eu homicide, l’inculpé peut être astreint au 

paiement de la diya ou condamné à la peine de mort. Il faut cependant signaler que les auteurs ne 

mentionnent pas systématiquement le châtiment requis par les autorités. Par exemple en rama∂æn 

894 / juillet 1488, ©Abd al-Bæsi† se borne à signaler que plusieurs Ïulbæn ont été arrêtés et que parmi 

eux il y en avait un en état d’ivresse (I/27). Dans la capitale syrienne, la chasse aux contrevenants 

allait également bon train.

 86 Sur ce souverain, B. Martel-Thoumian, «Du bon gouvernement d’après 
la Hadiyyat al-©abd al-qæÒir ilæ al-Malik al-NæÒir de ©Abd al-∑amad al-∑æliÌî.» 
Édition de texte et commentaire, AnIsl 34, 2000, p. 227-313.

 87 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 466.
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 Damas, la délicate position des autorités militaires
Si on se fie aux affaires consignées par les auteurs, la situation était similaire à Damas. Il faut 

toutefois remarquer que les châtiments requis étaient parfois d’une extrême sévérité, mais il est vrai que 

les autorités politiques étaient constamment aux prises avec des ulémas qui ne transigeaient pas sur les 

interdits. Ainsi que nous l’avons mentionné plus haut, nous avons répertorié quelques contrevenants 

qui sont passés en jugement devant les cadis. Ceux-ci pouvaient appliquer le Ìadd tout en prenant en 

compte d’une part le maƒhab auquel appartenait le prévenu et de l’autre son statut juridique. Après 

avoir été dépouillé de ses vêtements et s’être assis sur le sol, le ≈æ†ib de la mosquée de Mezzé reçut 

80 coups de fouet sur les épaules (I/23). Mais le contrevenant pouvait également se voir appliquer une 

peine discrétionnaire. L’huissier des malékites maghrébins encaissa quarante coups/∂uriba al-Ìadd 

arba©ºn (I/10). On ignore devant quelles autorités judiciaires l’homme fut présenté et quels motifs furent 

évoqués. En effet, sa peine fut bien légère en comparaison des 300 coups de fouet que le dénommé 

⁄alîl dut subir au seul motif qu’il transportait du vin pour le ‡ay≈ hanafite al-Îamrawî 88. Dans les 

cas d’homicide relevés, les cadis prononcèrent la peine de mort. Ainsi l’homme qui avait étranglé son 

patron, fut-il à son tour mis à mort, il fut pendu (I/19).

Les autorités militaires adoptaient en tout point une conduite semblable à celle du sultan. Elles 

ne se contentaient pas d’infliger la bastonnade, elles l’assortissaient d’une exhibition. En ‡a©bæn 

910 / janvier 1505, le gouverneur Arikmæs fit flageller plusieurs personnes qui avaient bu du vin et 

les fit exposer dans la ville aux sarcasmes de la foule (I / 41). Lorsqu’un individu ivre présentait un 

quelconque danger, on le mettait à mort sans plus de manière. En rabî© I 911/août 1505, un jeune 

homme du Mîdæn al-ÎaÒæ en état d’ivresse fut trouvé un couteau à la main, Arikmæs le fit pendre (I/42). 

Le gouverneur prévenait ainsi d’éventuels problèmes de vendetta au cas où l’individu en question en 

aurait agressé un autre. 

Qui plus est, une justice expéditive était généralement de mise quand contrevenant et malfrat ne 

faisaient qu’un. Le 26 ƒº l-qa©da 894 / septembre 1489, deux ivrognes, qui étaient également de dan-

gereux assassins, furent exécutés par le mi©mær ©Alî b. ⁄uray‡ sur le chemin de Kafr al-Sºsî près de la 

porte de ⁄iÏr (I/28). Par ailleurs, dans la capitale syrienne, les rixes sous l’emprise du vin dégénéraient 

parfois. En rabî© I 888 / avril 1483, un homme appelé ⁄a††æb, originaire de Qæbºn, fut retrouvé mort à 

Ar∂ al-©Aynæba 89. On pensa qu’il s’était enivré avec ses compagnons et que ces derniers, qui ne furent 

pas retrouvés, l’avaient tué à la suite d’une dispute (I/13). Mais on pouvait aussi tuer en incitant tout 

simplement l’autre à boire et c’est ce qui se produisit en ƒº l-ÌiÏÏa 888 / décembre 1483. Bint al-BuÒrawî 

mourut ce mois-là. Cette dernière avait passé une soirée avec AÌmad b. al-∑awæbî, ©Abd al-RaÌmæn 

b. ©UÚmæn et Ibn al-MunayÌî qui lui avaient fait boire du vin pur/≈amr Òirf au point de l’enivrer. Elle 

fut prise d’un malaise dont elle ne se remit pas et, après s’être affaiblie des jours entiers, elle finit par 

mourir. Les trois hommes furent arrêtés à la suite de son décès (I/16). On ignore qui était exactement 

cette fille, sa présence parmi ces individus incite à penser qu’il s’agissait d’une prostituée, mais, ainsi 

que nous l’avons signalé auparavant, certaines femmes consommaient des boissons enivrantes. 

 88 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 460.  89 ©Aynæba est situé à l’extérieur de Bæb Salæma et de Bæb Tºma, cf. al-Nu©aymî, 
al-Daris II, p. 369.
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Parfois, les autorités militaires s’octroyaient le droit d’aggraver la sentence émise par les cadis. 

Ainsi le ≈æ†ib de la mosquée de Mezzé, après avoir été battu, fut-il amené dans la mosquée du Dær 

al-Niyæba, sur ordre du næ‘ib al-fiayba. Là, on lui extorqua 1 000 dirhams (I/23). Ces mêmes autorités 

qui pouvaient être fort embarrassées lorsqu’elles étaient confrontées à certaines affaires. Nous avons 

relaté précédemment dans quelles circonstances en raÏab 896 / mai 1491, l’émir Ya‡bak al-Îamræwî 

avait tué d’un coup d’épée à l’abdomen la femme de l’ancien préfet d’Alep. Lorsque le næ‘ib QænÒºh 

al-YaÌyæwî en fut informé, il ordonna la détention du coupable mais préféra s’en référer au sultan 

pour ce qui était du verdict (I/33). L’affaire était vraiment délicate car Ya‡bak al-Îamræwî avait fait 

justice lui-même. 

L’anecdote suivante provoqua une gêne similaire. En Ïumædæ II 904 / janvier 1499, l’émir ⁄ayr 

al-Ramlî, fils de l’oncle paternel du qæ∂î l-qu∂æt al-⁄u∂ayrî, était assis au souk Íaqmaq lorsqu’un 

mamlouk vint vers lui et lui donna une bourrade. ⁄ayr pensa qu’il plaisantait et le serra en retour 

contre lui. Or le mamlouk, qui était ivre, sortit un couteau et le frappa mortellement au ventre. Les 

assistants se saisirent du meurtrier et le conduisirent à la Citadelle. Il fut présenté au bæ‡ al-mamælîk 

Qænîbak al-RammæÌ. Devant la gravité de l’affaire, ce dernier ordonna qu’il soit jugé par le nouveau 

gouverneur Íænbalæ† min Ya‡bak (I/38). Ibn ™ºlºn ne relate pas la fin de cette histoire, mais le 

mamlouk fut probablement mis à mort.

Dans bien des cas, cependant, les auteurs ne signalent pas la punition infligée, ils se contentent de 

mentionner l’arrestation du coupable. Ainsi, en ƒº l-qa©da 886 / décembre 1481, le ‡æhid Ibn Íænîbak, 

qui était ivre, est-il extrait du cabinet particulier qu’il occupait dans la ≈anqæh al-Sumaysæ†iyya, 

probablement par son personnel (I/11). Dans son état, il profanait l’édifice. Fut-il destitué? Ibn ™awq 

est muet sur la suite des événements. Quant au fils de Ωams al-dîn al-⁄æ†ib, qui avait fait la ≈utba 

éméché, on pria son père qui habitait Damas de venir le chercher au Caire (I/17). 

 Quand la justice divine s’en mêle
Il est arrivé que les buveurs invétérés provoquent eux-mêmes leur châtiment; les auteurs ont vu 

dans ces accidents mortels une émanation de la justice divine. Les quatre personnages suivants étaient 

saouls lorsqu’ils sont morts. En Ïumædæ I 879 / septembre 1474, l’émir de dix Sºdºn al-ManÒºrî 

tomba d’une terrasse et se tua (I/7). En rabî© II 914 / juillet 1508, un ≈æÒÒakî se noya en essayant de 

gagner l’île de Wus†æ à la nage (I/43) et en Ïumædæ II 916 / septembre 1510, l’émir de timbalerie, 

Íænim al-Ibræhîmî fit une chute mortelle (I/45). Ibn Iyæs, moralisateur, a beau jeu de noter à propos 

du premier personnage que «cet individu se conduisait mal» et du second «qu’il était esclave de ses 

mauvais penchants». Enfin, le 26 ƒº l-qa©da 894 / septembre 1489 MuÌammad b. ©Ayyæ‡ fit une chute 

de cheval et mourut piétiné par sa monture (I/29) 90.

 90 Nous avons également émis dans notre article sur le suicide que ces 
attitudes pouvaient également être interprétées comme des conduites 
suicidaires, cf. B. Martel-Thoumian, «La mort volontaire», p. 421.
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 La consommation de haschich

Les affaires liées à la consommation du haschich sont de loin les moins nombreuses. Nous n’en 

avons relevé que trois qui se sont toutes déroulées à Damas. Certes, les auteurs mentionnent la vente 

et l’usage de l’herbe ainsi que les lieux où l’on pouvait s’en procurer et en consommer, mais seuls 

des religieux, ainsi que nous l’avons déjà dit, ont été arrêtés pour ce type d’infraction. On peut se 

demander si une fois de plus les auteurs ne véhiculent pas un préjugé. Après les équations mamlouks/

boissons, prostituées/étrangères et esclaves, nous sommes face à un troisième binôme qui met en 

relation le haschich et les fuqahæ‘. Nous ne pensons pas que cela corresponde à la réalité. Il y avait 

sans doute d’autres amateurs même s’il reste difficile d’évaluer la consommation d’un produit que les 

auteurs signalent rarement. L’herbe n’est en effet mentionnée que lors de sa prohibition et lors de sa 

destruction par le feu. Les individus chargés de cette besogne devaient être dans un fort curieux état 

s’ils l’effectuaient à l’air libre! Rappelons qu’à cette époque le haschich se consomme sous sa forme 

liquide et solide et qu’apparemment on ne le fume pas.

Pendant la réunion qui se déroule au Mîdæn al-ÎaÒæ, Ibn ™ºlºn révèle que, parmi les convives, 

certains étaient des muÌa‡i‡ºn. Selon lui, les trois garçons imberbes, Ibræhîm b. Ωibl b. al-MuÌtasib, 

Ibn al-Sayyid Abº l-Baqæ et Ibn Sulaymæn al-TæÏir auraient été des consommateurs de haschich. 

Ibn ™awq qui relate également cette soirée affirme pour sa part que Ibn al-Íaramº‡, ∑adr al-dîn 

b. al-MawÒilî et Ibræhîm b. Ωibl b. al-MuÌtasib étaient des efféminés/mu≈anaÚºn (I/25). Il est fort 

possible au demeurant que ces personnages aient été des efféminés amateurs de haschich. On constate 

que les jeunes gens imberbes ne limitaient pas leur consommation de substances enivrantes au vin, 

mais qu’ils pouvaient y inclure le haschich. De toute façon, la fermeture des maisons où l’on pouvait 

consommer de l’herbe, comme ce fut le cas à diverses reprises, constitue la preuve que ce produit 

n’avait pas les faveurs des seuls religieux.

Toutefois, le commerce de l’herbe devait être lucratif, aussi bien pour les producteurs que pour 

les autorités qui prélevaient au passage leur dîme. Le samedi 20 Òafar 885 / mars 1480, un individu 

qui transportait du haschich passa devant la zæwiya du ‡ay≈ al-©Adass. ©Abd al-Qædir al-NaÌÌæs, 

qui était attaché à l’établissement, l’interpella et l’enjoignit de ne pas vendre sa plante. Courroucé, 

l’homme monta sur le champ à la Citadelle pour se plaindre au næ‘ib al-fiayba qui envoya environ 

une vingtaine d’hommes avec pour mission de ramener al-NaÌÌæs. Ce dernier fut jeté en prison 91. On 

a là une information fort intéressante. En refusant d’obtempérer à la requête d’al-NaÌÌæs, l’homme 

craignant de ne pouvoir vendre son précieux chargement se tourna immédiatement vers les autorités 

qui s’empressèrent de lui venir en aide. Les mamlouks s’achalandaient-ils auprès de cet individu, cela 

est fort possible, mais les taxes prélevées sur le produit en question devaient être tout aussi impor-

tantes à leurs yeux. Pour éviter des affrontements et amener le religieux à revenir sur sa position, on 

l’emprisonna. Contrairement aux infractions relatives au ≈amr et au zinæ‘, aucun des personnages 

incriminés n’a été pris en flagrant délit de consommation de haschich, ils ne faisaient qu’assurer le 

transport de cette substance ou étaient connus pour le consommer. Les individus ont-ils été jetés en 

 91 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 8, 9, 11, 12.
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prison? Nous n’avons trace ni de châtiment corporel, ni d’exposition à leur sujet, mis à part le faqîh 

délinquant. Ce mutisme de la part des auteurs nous semble d’autant plus curieux que certains d’entre 

eux n’appréciaient guère cette plante. ©Abd al-Bæsi† qualifie le haschich de qaƒºra/saleté, ordure 92. 

C’est dire le profond dégoût que lui inspirait ce stupéfiant. Si au VIIIe/XIVe siècle, Ibn Taymîya pré-

conisait la flagellation pour ce type de délit 93, aucune punition n’est mentionnée dans les sources un 

siècle plus tard.

Lorsque les religieux parvenaient à intercepter un chargement, ils le détruisaient et se retrouvaient 

en état d’arrestation. Toutefois, les autorités étaient parfois obligées de battre en retraite quand l’affaire 

menaçait de dégénérer en émeute. Le vendredi 11 muÌarram 890 / janvier 1485, un sala≈ºrî/aide de 

l’amîr a≈ºr fit arrêter un des ‡urafæ‘ qui avait brûlé du haschich. Le næ‘ib fut mis au courant. Devant 

la mobilisation des religieux, il ordonna que le sala≈ºrî fût sévèrement battu et il fit proclamer 

l’abandon des choses interdites. D’après les auteurs, les fuqaræ‘ et les ‡urfæ‘ retrouvèrent leur Ìurma 

un temps bafouée 94.

 Les délits de chair/zinæ‘ et liwæ†

 L’adultère/zinæ’
Le zinæ‘ étant considéré comme une faute grave, il devait être puni. Le Coran ne mentionne que la 

flagellation, la peine de lapidation reposant sur la Sunna. Le châtiment imposé diffère selon les écoles, 

la différence reposant sur le fait que le ou les auteur(s) du délit sont muÌÒan ou pas 95. Cependant, 

pour qu’une procédure puisse être entamée, il fallait que l’adultère ait été constaté par quatre témoins 

mâles irrécusables, c’est-à-dire qu’ils «devaient avoir vu l’acte dans ses moindres détails»; ce qui 

était rarement possible. Néanmoins, il arrivait que l’acteur se déclarât lui-même coupable comme ce 

fut le cas dans l’affaire que nous verrons plus loin (II/21) 96.

Les individus, quel que soit leur sexe, surpris en train de forniquer étaient traduits devant le cadi 

qui devait statuer sur leur sort. Toutefois, il en allait du zinæ‘ comme du ‡urb, les circonstances 

influaient sur le châtiment. Par ailleurs, celui qui surprenait les amants pouvait faire justice lui-même 

 92 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VIII, p. 201.
 93 «Le haschich que l’on fabrique avec des feuilles de chanvre est également 

interdit. Quiconque en consomme recevra le fouet, comme celui qui 
boit du vin. Le haschich, en un sens, est plus mauvais que le vin car il 
altère la raison et la santé, avilit l’homme et le corrompt. Le vin est plus 
mauvais en ce sens qu’il est source de bagarres et de querelles. Tous 
deux éloignent de la pensée de Dieu et de la prière.» H. Laoust, Le traité 
de droit public, p. 111. 

 94 Al-BuÒrawî, Tærî≈, p. 101-102; Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 65.
 95 J. Bursan, «MuÌÒan», EI2 VII, p. 474. Sauf pour les chafiites qui considèrent 

qu’un ƒimmî peut l’être, un muÌÒan est un musulman adulte et libre, ayant 
connu des relations sexuelles légitimes dans le mariage. Cf. R. Peters, 
«Zinæ‘», p. 552.

 96 Cf. R. Peters, «Zinæ‘», p. 551-552; E. Tyan, Histoire de l’organisation 
judiciaire II, p. 354; H. Laoust, Le traité de droit public, «La fornication 
et la sodomie», p. 104-107; B. Johansen, «Signs as Evidence», p. 172. 

Dans le judaïsme, «l’adultère est considéré comme un péché contre Dieu 
(Gn 20 et Gn 39,9). Il est stigmatisé comme acte de souillure (Lv 18,20). 
Plusieurs passages bibliques prescrivent clairement la peine de mort 
pour les adultères, l’homme comme la femme (Lv, 20,10; Dt 22,22-24; 
Ez 16, 38-40). La pénalité ordonnée par la Bible pour cette faute est 
la lapidation (Dt 22, 20-22) mais le Talmud considère que la mort par 
strangulation est le châtiment le plus humain. Néanmoins, la peine 
capitale ne peut être décrétée pour ce crime (ou tout autre) que si les 
parties fautives ont dûment été averties et si deux témoins ont aussi 
donné la preuve de leur inconduite». Dictionnaire encyclopédique, p. 25-26. 
D’après J.M. Carbasse, dans le Royaume de France «la répression de 
l’adultère était au Moyen Âge fort différente au Nord et dans le Sud du 
pays... Dans les coutumes les plus anciennes, la peine type est la course, 
puis apparaît au XIIIe siècle la possibilité de remplacer la course par une 
amende». J.M. Carbasse, Histoire du droit pénal, p. 310-311.
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et si le mari tuait les coupables en flagrant délit, il échappait à tout châtiment 97. En rabî© II 886 / mai 

1481, le ‡ay≈ ©Alæ‘ al-dîn découvrit un des adjoints du ≈a†îb de la Saqîfa en train de copuler avec une 

esclave appartenant à l’épouse du ‡ay≈ Ωams al-dîn bint al-Næbulusî. Il dégaina son épée/sayf et blessa 

la femme. Son partenaire, qui avait eu le réflexe de s’enfuir, s’en tira provisoirement à bon compte 

(II/5). S’il y en a eu une, rien n’est dit sur la suite donnée à cette histoire.

En effet, les maîtres étaient responsables de leurs esclaves, ils pouvaient donc se porter partie 

civile lorsque l’un d’entre eux subissait un préjudice. En ‡a©bæn 913 / décembre 1507, MuÌammad 

b. QuÏaq, un des proches du sultan QænÒºh al-flawrî demanda réparation pour une de ses esclaves 

qui avait subi les assauts d’un esclave abyssin, propriété de NæÒir al-dîn MuÌammad, petit-fils de 

l’ustædær Íamæl al-dîn. Le souverain condamna NæÒir al-dîn à verser une indemnité. Mécontent, ce 

dernier se montra insolent. Cette attitude déplut fortement au sultan qui, non content de lui infliger 

une amende de dix mille dinars, le jeta en prison quelque temps et le fit fouetter dans la maison du 

wælî. NæÒir al-dîn dut vendre tout ce qu’il possédait mais, ne pouvant réunir la somme exigée, il fut 

finalement exilé aux Oasis (II/17). Qui peut savoir si l’affaire aurait pris de telles proportions si le 

plaignant n’avait été autant apprécié du sultan.

Fort heureusement tous les délits ne connaissaient pas une telle fin. En Ïumædæ I 894 / avril 1488, le 

≈awæÏæ Ibn al-Zaqîq, attrapé pendant la nuit en compagnie d’une putain, dut s’acquitter de 500 dinars 

(II/12). L’amende lui fut infligée par le næ‘ib al-fiayba devant lequel il avait été conduit. Les deux 

parties estimèrent sans doute qu’il valait mieux opter pour un règlement à l’amiable. En payant, Ibn 

al-Zaqîq perdait certes une jolie somme mais évitait le châtiment; quant aux autorités, elles alimen-

taient le Trésor public. Par contre, l’auteur est muet sur ce qu’il advint de la femme. Sans doute un 

certain nombre de flagrants délits mettant en scène des clients et des prostituées se concluaient-ils 

ainsi. L’honneur et l’amour-propre étaient saufs, même si, dans le cas évoqué, l’affaire s’ébruita sous 

forme d’on-dit, ce qui laissait planer un doute sur l’authenticité du délit. Les auteurs sont peu loquaces 

quand ils signalent ce type d’incidents, ainsi en rama∂æn 896 / juillet 1491, ©Abd al-Bæsi† mentionne-

t-il sans plus de détails qu’un homme fut surpris en plein jour en train de copuler avec une femme 

noire (II/14). Quant à al-Sa≈æwi, il consigne en rama∂æn 891 / août 1486 l’arrestation d’un fornicateur, 

mais sans fournir davantage de précision (II/9).

Si, dans les affaires que nous venons d’évoquer, rien n’est dit sur le sort réservé aux filles, il faut 

rappeler que la prostitution était assimilée à l’adultère. On peut supposer qu’elles étaient arrêtées et 

sans doute châtiées, voire emprisonnées. La fermeture du rab© al-Bærizî, au Caire, en Ïumædæ 896 

/ mars 1491, fut suivie de l’arrestation des prostituées qui furent battues et exposées. Elles durent 

également s’acquitter d’une amende (II/13). En ƒº l-ÌiÏÏa 914 / mars 1509, lorsque Anasbæy et ses 

hommes voulurent mettre fin à l’activité d’une maison de passe, l’affaire dégénéra après l’intervention 

du commandant de mille Nawrºz qui y était opposé. D’après Ibn Iyæs, les filles firent les frais de 

l’affrontement. Anasbæy intervenant en personne fit frapper les femmes qui se trouvaient encore 

 97 En Occident, «le droit romain permettait au père de la femme adultère 
de la tuer ainsi que son complice. S’il les surprenait en flagrant délit; 
un tel homicide était parfaitement justifié. Le droit coutumier médiéval 

admet très généralement l’impunité du père ou du mari ou même du 
frère de la femme adultère dans le cas où ils la tuent, ainsi que son 
complice “en présent méfait”», ibid., p. 231.
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à l’intérieur du bâtiment, puis il les exhiba en ville, juchées sur des ânes (II/18). Ce type de châti-

ment fut également infligé à Nºr al-dîn al-Ma‡ælî et à la femme du cadi flars al-dîn ⁄alîl, les deux 

amants surpris en flagrant délit d’adultère. Ibn Iyæs écrit: «Ils défilèrent juchés sur un âne, la face 

tournée vers le derrière de l’animal; l’homme fut coiffé de son turban.» Le cortège emprunta la rue 

Salîba, Le Caire intra-muros, passa le pont des Lions pour revenir au domicile du grand chambellan 

(II/21). Les coupables dans les deux cas montent un âne, «animal qui ne «pense» qu’à assouvir ses 

désirs 98». Peine infamante et «dérisoire», la promenade infligée aux deux amants se voulait autant 

exemplaire et didactique qu’humiliante. Le symbole était clair: ils avaient été placés sur une même 

monture à l’envers, la tête tournée vers la queue de l’animal, pour bien signifier aux passants que leur 

acte, contraire à l’ordre coutumier, le perturbait 99. Le couvre-chef de l’homme était le marqueur de 

sa condition sociale.

Une fois le calme revenu, les filles retournaient sans doute à leurs occupations. Cependant, certaines 

y laissèrent la vie telle cette Íæn Suwær mise à mort sur ordre du gouverneur de Damas Íænbalæ† 

min Ya‡bak en ƒº l-ÌiÏÏa 904 / août 1498 (II/15). Ibn ™ºlºn mentionne que «c’était la plus grande 

prostituée de Damas/kænat a©Âam bint ≈a†æ‘ bi-Dima‡q», ce qui ainsi libellé ne signifie pas grand-chose. 

Cette femme était-elle coupable d’un quelconque méfait ou le næ‘ib voulait-il, en faisant exécuter une 

célébrité du monde des plaisirs, ramener dans le droit chemin ses consœurs? Il leur envoyait tout au 

moins un avertissement en s’en prenant à quelqu’un de connu. Nul doute que l’exécution provoqua 

un certain émoi à Damas pour qu’Ibn ™ºlºn la consigne. 

En raÏab 915 / octobre 1509, la maquerelle Anas eut plus de chance. Devait-elle de l’argent au 

sultan QænÒºh al-flawrî? On peut se demander quel différent l’opposait à ce dernier car après qu’elle 

eut quitté l’Azbakiyya, elle s’installa à Qalioub, ville dans laquelle il la fit appréhender et condamner 

à la noyade. Sa peine fut finalement commuée en bannissement moyennant le versement d’une amende 

de 500 dinars (II/20). Comme son prédécesseur Qæ‘itbæy, QænÒºh al-flawrî n’avait aucun scrupule 

à encaisser de l’argent «sale». Dix ans plus tard, ce sera ⁄ayrbak, le gouverneur du Caire au début de 

la domination ottomane, qui mettra ce châtiment à exécution en raÏab 925 / juin 1519 100. En guise 

d’épitaphe, Ibn Iyæs écrivit: «Dieu délivra les musulmans de sa présence et en purifia la terre.» 

On mesure à ces quelques mots l’aversion pour ne pas dire la haine que cette femme avait suscitée de 

son vivant, sans que l’on sache finalement très bien pourquoi. Quoi qu’il en soit, en ce qui concerne 

le zinæ‘, il semble bien que les autorités aient toujours fait la différence entre l’adultère commis par 

une femme mettant en jeu la respectabilité d’une famille et l’exercice de la prostitution. Qui plus est, 

les filles publiques étaient trop précieuses aussi bien d’un point de vue social que financier pour être 

complètement éradiquées. 

Bien évidemment, lorsque des militaires étaient incriminés dans des délits à caractère sexuel, l’affaire 

était soumise au sultan. Mamlouks et esclaves blanches circassiennes, même s’ils vivaient dans des 

mondes séparés, arrivaient parfois à se croiser. Des idylles se nouaient, des relations se concrétisaient 

 98 Cf. A. Cheikh-Moussa, «ÍæÌiÂ et les eunuques ou la confusion du même 
et de l’autre», Arabica XXIX, 1982, p. 207-208.

 99 Cf. à ce sujet, J-M. Carbasse, Histoire du droit pénal, p. 271-273, 291, 
344-345.

 100 Ibn Iyæs, Badæ‘i© V, p. 304.
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charnellement. Certes les amants pouvaient être découverts et châtiés, mais la femme encourait un ris-

que supplémentaire, celui d’être enceinte. Si cela lui arrivait, il lui fallait à tout prix dissimuler son état. 

Elle cherchait alors soit à avorter, soit si elle menait sa grossesse à terme à se débarrasser de l’enfant 

dès sa naissance car elle ne pouvait le garder. C’est dans cette situation que se retrouva une esclave 

blanche circassienne, appartenant au harem du sultan Qæ‘itbæy, qui avait été séduite par un mamlouk 

sur le chemin du pèlerinage. Elle fut condamnée à la pendaison en ‡awwæl 879 / février 1475 (II/3). 

La Circassienne avait tué son enfant par crainte du souverain. À l’adultère s’ajoutait l’infanticide 101. 

Le meurtre d’un enfant est condamné dans le Coran:«Ne tuez pas vos enfants par crainte du dénue-

ment! Nous, Nous leur attribuerons ainsi qu’à vous [le nécessaire]: les tuer est une grande faute 102. 

[XVII,31]» L’islam interdit cet acte qui engendre également la rupture des liens de parenté.

Cette affaire eut un certain retentissement si bien qu’Ibn Iyæs consigne avec soin le lieu de l’exécution 

qui se déroula loin de la Citadelle. La jeune femme fut pendue à un sycomore de la rue Nukar, près de 

la montée d’Ibn QumayÌa, dans les parages des abreuvoirs situés sur la route du Vieux-Caire. Le lieu 

était probablement passant et toutes les femmes pouvaient prendre la mesure de sa coupable décision. 

Qui peut dire si la peine aurait été aussi sévère si l’infanticide n’avait pas eu lieu? Quant au mamlouk, 

il fut d’après l’auteur, condamné à la noyade, mais ajoute-t-il, on dit aussi qu’il fut châtré 103 et exilé 

en Syrie. La punition infligée le privait à jamais de descendance.

Les femmes évoquées jusque-là étaient soit des prostituées, soit des esclaves. L’affaire suivante 

défraya la chronique et passionna les foules; elle mettait en scène deux personnages appartenant à la 

société civile: la femme d’un cadi et son amant. En ‡awwæl 919 / novembre 1513, flars al-dîn ⁄alîl, 

un des adjoints du grand cadi hanafite, regagna son domicile plus tôt que prévu et découvrit sa femme 

dans les bras d’un de ses prétendants, Nºr al-dîn al-Ma‡ælî, qui, lui, était un des adjoints du grand 

cadi chafiite. L’époux trompé se rendit au tribunal du grand chambellan pour raconter sa mésaventure. 

Ce dernier demanda à voir les coupables. Nºr al-dîn al-Ma‡ælî reconnut les faits qui furent enregistrés. 

Le ÌæÏib condamna ensuite les deux amants à la bastonnade et à la promenade infamante, sentence 

qui fut exécutée. L’émir réclama cent dinars à la femme, qui se déclara insolvable; elle lui conseilla 

de s’adresser à son mari. Ce dernier refusa et fut jeté en prison. Son jeune fils alla se plaindre au sul-

tan QænÒºh al-flawrî, et, dit Ibn Iyæs: «C’est à ce moment-là que l’affaire s’ébruita.» Le souverain 

décida qu’il fallait lapider les coupables, mais, pour appliquer cette décision, il fallait l’approbation 

du grand cadi chafiite. 

L’affaire prit une nouvelle tournure quand un partisan de Nºr al-dîn eut l’idée de faire circuler 

un questionnaire portant sur la légalité de la lapidation quand le coupable se rétractait. Les religieux 

répondirent que, dans ce cas de figure, on ne pouvait appliquer ce châtiment. Lorsqu’il eut connaissance 

de la manœuvre, QænÒºh al-flawrî entra dans une violente colère et reprocha aux magistrats leur 

incohérence. En effet, ils avaient déclaré coupable, preuves à l’appui, un individu que subitement ils 

 101 En Occident, l’avortement et l’infanticide étaient punis de la peine de 
mort, cf. J.M. Carbasse, Histoire du droit pénal, p. 323-324, 347-348.

 102 Traduction R. Blachère, Le Coran, Paris, 1966, p. 309.
 103 E. Tyan, Histoire de l’organisation judiciaire II, p. 426. Il est difficile de 

dire quel type de castration a été effectué car cette opération n’est 

apparemment pas évoquée comme un possible châtiment par ÍæÌiÂ, 
cf. A. Cheikh-Moussa, «ÍæÌiÂ et les eunuques», p. 184-214; D. Ayalon, 
«On the Eunuchs in Islam» JSAI I, 1979, p. 67-124 et Ch. Pellat, «KhaÒî», 
EI2 IV, p. 1118-1123.
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innocentaient en citant un certain nombre de hadiths. À la suite de cette séance houleuse, le souverain 

révoqua les quatre grands cadis, ce qui ne s’était jamais vu. Dans l’attente, Nºr al-dîn fut incarcéré 

à la Maq‡ara, la femme à la ÎuÏra. Ils furent finalement pendus face à face en ƒº l-qa©da/décembre; 

leurs dépouilles restèrent exposées deux jours durant (II/21). Rancunier, le sultan avait fait dresser la 

potence à la porte du ‡ay≈ Burhæn al-dîn b. Abº Ωarîf qui avait osé s’opposer à lui dans cette affaire. 

Cette sévérité de la part de QænÒºh al-flawrî peut sembler d’autant plus surprenante que ce dernier ne 

semble pas avoir été trop regardant sur les infractions concernant la boisson, ainsi que nous l’avons 

signalé précédemment. Mais d’après Ibn Iyæs, le sultan désirait que l’on puisse dire que «de son 

temps, l’adultère avait été puni comme à l’époque du Prophète». On a là une conduite à l’opposé de 

MuÌammad b. Qæ‘itbæy qui pourchassait les buveurs mais troussait les filles!

On comprend qu’une telle histoire fut sur toutes les bouches. Si le Cairote Ibn Iyæs la relate par le 

menu, le Damascain Ibn al-ÎimÒî lui consacre également un long passage dans ses ÎawædîÚ. On mesure 

alors la publicité dont a pu bénéficier ce qu’il faut bien appeler un banal fait-divers. On retire de la 

lecture des Badæ‘i© l’impression que, du constat d’adultère jusqu’au châtiment des deux amants, les 

instances politico-religieuses se sont focalisées sur cet événement. Quant à l’opinion publique, elle 

en a suivi avec grand intérêt les moindres rebondissements. On a du mal à admettre que c’était la 

première fois qu’un adultère impliquant un religieux se produisait au Caire. Est-ce la personnalité des 

amants et du mari qui a provoqué cet engouement ou un curieux concours de circonstances? On peut 

penser que, généralement, ce type d’affaire se réglait à l’amiable et dans la plus grande discrétion. 

J. Schacht écrit que «les parents de la femme coupable recouraient souvent à la noyade, pratique 

sommaire et secrète 104».

Un arrangement, c’est d’ailleurs ce que les deux coupables avaient proposé au mari trompé. Nºr 

al-dîn al-Ma‡ælî était prêt à lui signer une reconnaissance d’un montant de mille dinars et son épouse 

acceptait de renoncer à tout le mobilier de leur maison – ce devait être sa dot –, mais l’époux bafoué ne 

voulut rien entendre (II/21). Le fait que les deux amants lui soumettent cette transaction sous-entend 

qu’il était usuel d’agir ainsi. Nous le pensons d’autant plus qu’Ibn Iyæs, lors de cette affaire, fait de 

nouveau allusion à l’histoire de la Circassienne et du mamlouk (II/3). D’après lui, on avait infligé à ces 

deux-là un châtiment d’une sévérité qui en avait étonné plus d’un; ce qui signifie que d’ordinaire on était 

plus indulgent. Peut-être se contentait-on de bâtonner et/ou de banir les coupables. D’ailleurs, lorsqu’al-

Sa≈æwî mentionne en rama∂æn 891 / août 1486 l’arrestation d’un ivrogne, d’un faussaire, d’un sodomite 

et d’un fornicateur, si les trois premiers sont condamnés à la promenade infamante, le dernier en est 

exclu (II/9). On protégeait ainsi la respectabilité/Ìurma de l’individu et de facto, celle de sa famille. 

Le cas que nous allons évoquer à présent a été résolu promptement et sans tapage. En Òafar 915 / 

mai 1509, un groupe d’hommes se rendit à al-∑æliÌiyya auprès du cadi chafiite. Ils accompagnaient un 

individu accusé d’avoir eu des relations incestueuses avec sa sœur à quatre reprises. L’homme voulait 

par ailleurs réparer sa faute et l’épouser. Le cadi déclara qu’il était dément et on l’enferma (II/19) 105. 

 104 J. Schacht, «Zinæ‘», p. 1298.
 105 Dans le judaïsme, diverses punitions frappent ceux qui se rendent 

coupables d’inceste. «Ils peuvent être lapidés ou brûlés vifs; dans d’autres 

cas, être condamnés à la peine de karet (forme de châtiment divin) ou 
jugés par la cour et passibles du fouet.» Dictionnaire encyclopédique du 
judaïsme, p. 492-493. 
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C’était la seule solution, l’autorité religieuse ne pouvait enfreindre la prescription coranique qui interdit 

d’épouser ses sœurs [IV, 27/23]. La reconnaissance par l’autorité judiciaire de l’état mental de cet 

individu permettait aux siens de recouvrir un peu de dignité, même si le mal était fait.

 L’homosexualité et la pédérastie/liwæ†
Quelles peines pour ce type d’infraction? Si on s’en réfère aux périodes précédentes, L. Pouzet écrit 

alors qu’il évoque Damas au XIIIe siècle: «Il semble bien que l’opinion publique se soit montrée moins 

rigoureuse sur ce genre de pratique. Nous n’avons pas retrouvé en effet de sanctions particulièrement 

graves pour le délit de liwæ† 106.» Un siècle plus tard, le hanbalite damascain Ibn Taymîya note que les 

juristes ne s’accordent pas sur la peine infligée au sodomite ou au pédéraste. Certains estiment que le 

liwæ† doit être puni comme l’adultère, d’autres que le châtiment doit être moins sévère. D’après R. Peters, 

les châtiments (lapidation, flagellation et bannissement, application du ta©zîr) variaient en fonction des 

écoles mais également de l’état (muÌÒan) et du rôle joué par les deux partenaires (actif ou passif) 107. 

Ainsi que nous l’avons déjà mentionné, les délits homosexuels sont peu nombreux. Le fait que les 

auteurs en parlent peu ne permet pas d’appréhender correctement cette infraction. Parmi les coupa-

bles, on trouve sous la plume d’Ibn Iyæs l’inévitable Turc. En Òafar 879 / juin 1474, Qæ‘itbæy ordonna 

la castration de Ωæhîn, le trésorier d’un émir, qui tentait de débaucher des recrues. L’opération fut 

exécutée par un juif, au Vieux Caire (II/1). Al-Sa≈æwî, quant à lui, est lapidaire, comme à son habitude. 

En rama∂æn 891 / août 1486, écrit-il, on a promené au Caire un sodomite (II/8). La castration/≈iÒæ‘ 

était ordinairement infligée aux auteurs de délits contre les mœurs. Si Ωæhîn était à jamais délivré de 

ses pulsions, on peut douter de l’efficacité du châtiment infligé au second personnage; à moins que la 

honte éprouvée lors de l’infamante exposition ait tué en lui tout désir envers le sexe masculin 108.

Les auteurs accusent souvent les Turcs d’entretenir des relations homosexuelles. Ce sont des 

propos, qui, nous semble-t-il, méritent d’être nuancés. En effet, les deux affaires suivantes nous 

autorisent à penser que, dans certains cas, les mamlouks avaient des relations sexuelles avec des 

garçons par défaut. C’est du moins ce que suggèrent les faits divers suivants. Au Caire, en muÌar-

ram 890 / janvier 1485, huit recrues sultaniennes entrèrent dans le hammam Ωay≈º. Il y avait là 

un éphèbe/fiulæm qu’ils entraînèrent dans une pièce. Ils le sodomisèrent à tour de rôle. L’affaire se 

déroula en plein jour, le hammam fonctionnait, son personnel étant présent 109. ©Abd al-Bæsi† relate, 

 106 L. Pouzet, Damas, p. 369, ainsi que les pages consacrées aux «déviances 
sexuelles», p. 366 sq.

 107 R. Peters, «Zinæ‘», p. 552. Dans le judaïsme, «l’homosexualité masculine 
est qualifiée d’acte abominable (Lv 20,13); l’homosexualité féminine 
est, de même, prohibée par la tradition rabbinique (Yad, Issouré Biyah 
21,8). L’homosexualité était une pratique quasi inexistante dans les 
milieux juifs, c’est la raison pour laquelle les sages permettaient à des 
garçons célibataires de dormir dans le même lit bien que R. Yehoudah 
l’ait interdit (Qid 4, 14)», Dictionnaire encyclopédique du judaïsme, p. 482. 
Pour le christianisme, «l’homosexualité fait partie des crimes contre 
nature, ces derniers étaient considérés par tous les auteurs comme 
particulièrement graves. L’exemple biblique de Sodome, longuement 

commenté par les prédicateurs, était reçu comme un avertissement 
terrible et justifiait la plus implacable répression. On croyait, en effet, 
que ces comportements étaient susceptibles d’attirer la vengeance 
divine sur l’ensemble du corps social. La répression des actes contre 
nature était purement coutumière et jurisprudentielle, puisqu’ils ne 
sont incriminés par aucun texte législatif. En fait, l’horreur qu’inspire 
ces pratiques est telle qu’on préfère en parler le moins possible, au 
moins dans les ouvrages juridiques. On comprend alors la rigueur du 
châtiment théorique réservé aux sodomites: la mort sur le bûcher». 
J.M. Carbasse, Histoire du droit pénal, p. 317-318.

 108 Cf. note 103. 
 109 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VII, p. 405.
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horrifié, cet incident qui, à la première lecture, s’apparente à un viol. Le garçon se prostituait-il? Le 

manque de réaction de la part des employés peut s’expliquer par le nombre de mamlouks sans doute 

armés. Quoi qu’il en soit, la même année, en rabî© I 890 / mars 1485, le sultan Qæ‘itbæy interdit 

aux recrues cantonnées à Alep de se marier. ©Abd al-Bæsi† et Ibn Iyæs font part de leur étonnement 

devant cette décision car, remarque le premier: «Une recrue sultanienne avait violé un éphèbe et 

avait justifié son acte par ces paroles: “comment ne pas agir ainsi alors que le sultan nous interdit le 

mariage”?» ©Abd al-Bæsi† rappelle que, lorsqu’en 874/1469-1470, les recrues avaient eu le droit de 

se marier, peu étaient restées sans épouse 110. Quoi qu’il en soit, en 890, les soldats passèrent outre 

la décision sultanienne et prirent femmes.

Quant à Ibn ™awq, il relate avec moult détails l’aventure survenue en ƒº l-ÌiÏÏa 887 / janvier 1483 

à Íalæl al-dîn, le fils du ‡ay≈ Zayn al-dîn ©Umar b. ©Allæf al-Ωæfi©î. Le jeune Íalæl al-dîn s’était enfui 

un samedi du domicile paternel. Il trouva refuge dans la mosquée des Omeyyades où il resta jusqu’à 

la tombée de la nuit. Surgit alors un jeune étudiant en droit chafiite qui l’entraîna dans le minaret ouest 

de l’édifice. L’adolescent/walad muræhiq y perdit son innocence/fa©ala ma©hi fa©l qawmi lº†. L’affaire 

en serait restée là si Íalæl al-dîn n’avait pas raconté son aventure au personnel de la mosquée qui 

s’empressa de porter plainte auprès d’ïlbæy, le dawædær du sultan. Son récit fut consigné. Íalæl al-dîn 

exprima ses regrets dans une lettre, il demandait pardon à Allæh et assurait l’assemblée qu’il revenait 

vers Lui. Son père, le ‡ay≈ ©Umar b. ©Allæf al-Ωæfi©î se tenait à l’écart, à l’abri des regards. 

Puis l’affaire fut transmise au gouverneur QiÏmæs. Le père de l’adolescent fut, apparemment, tenu 

pour seul responsable. Il fut battu, puis emprisonné avec les criminels/al-Ïaræ‘im dans la prison du 

sang/siÏn al-dam et démis de son poste à la mosquée des Omeyyades. Le personnel religieux jugeant 

sans doute la sentence inique décida de déléguer l’un des leurs, un homme important parmi les chafiites, 

auprès du gouverneur. Puis les muezzins se réunirent et allèrent à leur tour l’implorer. QiÏmæs ordonna 

un emprisonnement à vie et fit savoir à ceux qui étaient intervenus en faveur de leur collègue: «Je ne le 

ferai pas sortir tant qu’il n’aura pas été battu et exposé.» Ce qui laisse à penser qu’après avoir subi ces 

châtiments, le ‡ay≈ était susceptible de recouvrer la liberté (II/7). Le soin apporté par Ibn ™awq dans 

la relation de cette histoire est d’autant plus surprenant que, quelques mois auparavant, en Ïumædæ II 

887 / juillet 1482, un autre religieux, un cadi hanbalite d’al-∑æliÌiyya, avait été surpris en compagnie 

d’un adolescent sans qu’il ait éprouvé la nécessité d’en dire plus (II/6). 

L’affaire suivante eut également pour cadre un édifice religieux. En ƒº l-ÌiÏÏa 920 / janvier 1515, 

MuÌyî al-dîn ©Abd al-Qædir b. Ωa©bæn al-flazzî est arrêté dans la madrasa al-Nºriyya al-Kubræ, puis 

emmené dans les fers contre son assentiment. Le bruit courut à Damas qu’on avait trouvé près de 

lui deux garçons et du vin (II/22). Qu’advint-il de lui et des jeunes gens par la suite? Ibn al-ÎimÒî 

ne revient plus sur cette histoire dans sa chronique. Quoi qu’il en soit, son arrestation est la preuve 

qu’à la fin du IXe/XVe siècle et au début du Xe/XVIe on ne fermait pas systématiquement les yeux sur 

ce genre d’affaire, mais peut-être s’agit-il de cas exceptionnels.

 110 Ibid., p. 415; Ibn Iyæs, Badæ‘i© III, p. 217.
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 QUELLES MESURES  
POUR LUTTER CONTRE DES CONDUITES BLÂMABLES?

Si les autorités pouvaient espérer ramener dans le droit chemin quelques individualités, leur combat 

contre la masse des «débauchés» était voué à l’échec. En effet, il était difficile de lutter contre des 

comportements ancrés dans les mœurs et ce ne furent ni les peines afflictives, infamantes et pécuniaires, 

ni les édits répétés qui furent susceptibles d’amener les transgresseurs à réformer leurs conduites. La 

récurrence des diverses mesures est là pour en témoigner. Toutefois, ainsi que nous allons le constater, 

la lutte contre les conduites répréhensibles prenait une tournure et des modalités différentes selon que 

l’on fût au Caire ou à Damas.

D’autre part, les instances politiques n’avaient fondamentalement aucun intérêt à donner un coup 

d’arrêt ou à mener une lutte incessante contre des pratiques qui les enrichissaient. En effet, de tout temps 

les taxes perçues sur les produits et les établissements prohibés sont venues remplir les caisses du Bayt 

al-Mæl ainsi que les poches de différents émirs et intermédiaires 111. Même si les auteurs compulsés 

ne fournissent aucun chiffre quant aux sommes prélevées, on a tout lieu de penser qu’elles n’étaient 

pas inférieures à celles ponctionnées au VIIIe/XIVe siècle. Or, dans la conjoncture économique de la 

fin de l’époque mamlouke, peu parmi les bénéficiaires de cette manne financière étaient disposés à y 

renoncer, quand bien même elle était anti-coranique. Les droits / mukºs perçus sur le vin, le haschich 

et la prostitution étaient des droits illégaux.

 Les initiatives sultaniennes au Caire

Pour la période retenue, les émirs sont souvent sur le terrain et ils peuvent faire équipe avec 

un dignitaire religieux. D’après ©Abd al-Bæsi†, en ‡awwæl 877 / mars 1473, le ÌæÏib al-Úænî/second 

chambellan et le muÌtasib/prévôt des marchés eurent pour mission de lutter contre les endroits de 

perdition/amækan al-munkaræt sur ordre du sultan Qæ‘itbæy 112. Quelques années plus tard, ce sont 

le ÌæÏib kabîr/grand chambellan et le wælî al-‡ur†a/préfet de police qui sont chargés de veiller au 

respect de la morale. Sans doute étaient-ils amenés avec une escorte à faire des rondes dans la ville 

de jour et plus spécialement de nuit. Ce sont ces deux personnages qui, en ‡awwæl 910 / mars 1505, 

perquisitionnent et ferment les établissements illicites. Ils étaient également chargés de l’interpella-

tion et de l’arrestation des délinquants des deux sexes 113. Doit-on voir là une mainmise de l’autorité 

militaire sur une partie des attributions dévolues auparavant au muÌtasib?

La lutte contre les lieux de perdition connaissait un brusque regain de vitalité dans les périodes 

critiques, comme ce fut notamment le cas pendant les épidémies de peste. Cette attitude au coup par 

coup provoque une certaine ire chez les auteurs et tout particulièrement chez Ibn Iyæs qui note en 

Ïumædæ I 897 / mars 1492: «L’absence d’épidémies avait favorisé une plus grande licence des mœurs 

et en particulier de la sodomie, de l’ivrognerie et de l’usure 114.» Ce sentiment, qui peut nous sembler 

propre à l’auteur, reflète en fait l’état d’esprit de la majeure partie de la population musulmane. C’est 

 111 Cf. I.M. Lapidus, Muslim Cities, p. 172-173. 
 112 ©Abd al-Bæsi†, Nayl VII, p. 62. Ces divers endroits ne sont pas précisés.

 113 Ibn Iyæs, Badæ‘i© IV, p. 76-77.
 114 Ibid., III, p. 287.
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du moins l’impression que l’on retire à la lecture de ces quelques lignes consacrées à l’île d’al-Raw∂a: 

«La population s’était émue car les bruits couraient qu’al-Raw∂a était devenue un endroit de perdition 

et de libertinage 115.» 

En fait, les autorités ne semblent avoir pris des mesures d’envergure que contraintes et forcées. 

Confronté à deux reprises à une recrudescence de la peste, le sultan QænÒºh al-flawrî dut agir. En 

‡awwæl 910 / mars 1505 et en Òafar 919 / avril 1513, des édits furent promulgués dans l’urgence. En 

‡awwæl 910, les substances enivrantes furent prohibées. Des perquisitions eurent lieu dans les maisons 

chrétiennes/buyºt al-naÒæræ pour y briser les jarres de vin qu’on pourrait y trouver; on mit aussi le feu 

aux locaux où l’on consommait du haschich et de la bouza 116. À ces interdits, on ajouta en Òafar 919 

/ avril 1513 la fréquentation des prostituées. Mais cette fois, la proclamation relative à ces défenses 

fut répétée trois jours consécutifs 117.

Ces mesures étaient peine perdue. D’ailleurs lorsqu’en ƒº l-qa©da 922 / février 1516, le sultan 

™ºmænbæy II fit proclamer que «quiconque mettrait publiquement en vente du vin, de la bière ou du 

haschich serait pendu sans rémission, personne ne tint compte de cette interdiction et on continua 

d’agir comme par le passé 118». La situation était alors des plus critiques puisque les Ottomans étaient 

aux portes de la ville. Mais dans l’esprit de la population, elle était perdue et ce n’était certainement 

pas un ultime sursaut moral qui aurait pu changer le cours des événements.

Ces différents édits prêtent à rire quand on lit les quelques lignes suivantes consignées par Ibn Iyæs. 

L’auteur raconte qu’en rabî© I 915 / juin 1509, Kamæl al-dîn b. Qºsæn avait planté du haschich sur le 

terrain de l’étang de Ra†lî qu’il avait loué, et précise-t-il «on n’avait jamais rien vu de tel». On pourrait 

penser que les autorités averties auraient fait arracher les plans, voire condamné l’audacieux personnage. 

Il n’en fut rien, et, continue l’auteur: «Ce champ verdoyant était plaisant, surtout pour les amateurs 

de haschich et un grand nombre de personnes allèrent le voir 119.» Mais qu’advint-il de l’herbe par 

la suite?

Nous l’avons signalé plus haut, les auteurs cairotes évoquent peu les cabarets/≈ammaræt, toutefois 

nous en avons connaissance grâce à un ouvrage du IXe/XVe siècle. Son auteur, al-NawæÏî, a dressé 

la liste des quartiers où l’on pouvait trouver des tavernes 120. On remarquera que la lutte contre la 

consommation de vin semble se limiter à des perquisitions menées dans les habitations des ƒimmî-s, 

ainsi que nous venons de le signaler. On peut penser que certaines d’entre elles faisaient office de 

débits de boissons. Toutefois, nous sommes un peu mieux renseignés sur les bordels, même si ces 

derniers ne sont bien évidemment signalés que lors de demandes expresses émanant des autorités ou 

lors d’incidents; les auteurs ne voyant pas l’intérêt de dresser une liste des maisons closes du Caire. 

D’ailleurs, ils ne s’y seraient pas risqués, car ils auraient eu trop peur d’y laisser leur Ìurma. En effet, 

une bonne connaissance de ces lieux aurait signifié, pour leurs contemporains, qu’ils les fréquentaient. 

Nous avons déjà mentionné la fermeture, en Ïumædæ I 896 / mars 1491, du rab© al-Barizî, situé derrière 

la madrasa al-∑æliÌiyya (II/13) et quelques années plus tard en ƒº l-ÌiÏÏa 914 / mars 1509, celle d’une 

 115 Ibn Iyæs, Badæ‘i©, IV, p. 231.
 116 Ibid., p. 76-77.
 117 Ibid., p. 303-304.
 118 Ibid., V, p. 127-128.

 119 Ibid., IV, p. 156.
 120 D. Behrens-Abouseif, «Locations of Non-Muslim Quarters», p. 126 

et n. 3 même page.
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maison de débauche sise près de la maison de l’émir Nawrºz (II/18). Cette dernière mesure entraîna 

des affrontements entre les hommes chargés de son exécution et ceux de l’émir Nawrºz qui y était 

résolument opposé. Le rab© fut fermé, mais, mécontent, l’émir Nawrºz décida de déposer une plainte 

devant le sultan QænÒºh al-flawrî qui ne voulut rien entendre et alla même jusqu’à le faire bastonner. 

D’après Ibn Iyæs, il avait également songé à le condamner à mort. Rien n’est dit sur les motivations 

de Nawrºz, cependant il devait avoir des intérêts financiers. On peut à juste titre penser qu’il n’est pas 

intervenu dans le seul but de conserver aux filles leur travail, d’autant qu’il prenait de gros risques.

Enfin, signalons que les chroniqueurs cairotes ne mentionnent quasiment pas d’interventions 

populaires comme c’est fréquemment le cas à Damas, ainsi que nous allons le voir. Cependant, al-Sa≈æwî 

relate qu’en rabî© I 888 / avril 1483, parmi les hommes débarqués d’un navire et se dirigeant vers la 

mosquée al-Azhar se trouvait un individu portant un vase de vin. Devant ce spectacle, la foule gronda 

et suivit le porteur; elle lui arracha son chargement et répandit son contenu 121.

 Damas, des autorités prises en tenailles  
entre leurs propres intérêts et les revendications des religieux

Si les diverses mesures édictées par les sultans restèrent lettre morte au Caire, la lutte contre les 

lieux de dépravation à Damas fut continuelle et ne connut guère de répit. Dans la capitale syrienne, ce 

furent les autorités religieuses qui menèrent le combat, épaulées de temps à autre par les gouverneurs. 

Ces derniers choisirent de s’investir ou de s’abstenir en fonction d’une part de leurs intérêts personnels 

et de l’autre de la situation générale. 

Néanmoins, la consommation de boissons enivrantes étant illicite, les autorités devaient sévir. Elles 

auraient dû et pu le faire si elles-mêmes n’avaient pas été, d’une part, les instigatrices du commerce 

du vin et, de l’autre, de grandes consommatrices. Les religieux étaient parfaitement conscients de 

cet état de fait. Lorsque des cabarets furent détruits en rama∂æn 899 / juin 1494, Ibn ™ºlºn écrit que 

si ces établissements existaient et prospéraient, la faute en incombait au næ‘ib et aux Turcs 122. Les 

Gens du Livre étaient généralement chargés du transport des outres de vin, mais certains d’entre eux 

étaient arrêtés en chemin par les religieux qui, non contents de renverser le précieux chargement, les 

rossaient copieusement sous prétexte qu’ils participaient à un commerce illicite. En effet, en apportant 

du vin à des musulmans ils enfreignaient la Loi 123. En ‡awwæl 886 / novembre 1481, on se saisit d’un 

juif qui portait une outre de vin et on le conduisit à la zæwiya FaraÏ où des fuqaræ‘ lui infligèrent une 

sévère correction. Or ce que les religieux ignoraient c’est que le vin était destiné à l’amîr silæÌ du næ‘ib 

QiÏmæs. Remis en liberté, le juif alla donc se plaindre au gouverneur; ce dernier fit immédiatement 

comparaître devant lui les coupables 124.

 121 Al-Sa≈æwî, WaÏîz III, p. 939-940.
 122 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 158.
 123 «Toutes les relations commerciales portant sur du vin ou des porcs sont 

permises entre ƒimmî-s, par contre elles sont interdites entre musulmans 
et entre musulmans et ƒimmî-s. Si un ƒimmî vend du vin à un musulman, 
selon Mælik, la marchandise doit être détruite, le prix confisqué et 

distribué en aumône et le vendeur condamné à un châtiment corporel. 
D’après Abº Îanîfa, la vente du vin par un ƒimmî pour le compte d’un 
musulman est valide.» Cf., A. Fattal, Le statut légal des non-musulmans 
en pays d’islam, Beyrouth, 1995, p. 151. 

 124 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 96-97.
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Un scénario identique se déroula en rabî© I 888 / avril 1483. Des chrétiens, accompagnés d’un 

mamlouk à cheval qui appartenait à la suite du grand chambellan, passèrent un soir à proximité du 

domicile du ‡ay≈ du quartier d’al-Qaymariyya. Les chrétiens transportaient trois charges de vin et 

un ballot (de haschich?), le mamlouk armé d’un arc et de flèches avait pour mission d’assurer leur 

protection. Des fuqaræ‘ s’emparèrent du précieux chargement et le mamlouk répliqua en leur lançant 

des flèches. Il fut néanmoins rapidement désarçonné et amené auprès du ‡ay≈ d’al-Qaymariyya. Sur 

ces entrefaites, ayant sans doute été averti de l’incident, on vit surgir l’ustædær al-Nayrabî qui obtint 

sous la menace la relaxe du mamlouk; quant au vin, il fut répandu 125. 
Les musulmans qui s’aventuraient à acheter du vin s’exposaient à un sort identique. ⁄alîl, un 

des suivants du ‡ay≈ al-Îamræwî, reçut environ 300 coups de fouet en rabî© I 890 / mars 1490 pour 

avoir acheté du vin chez des Francs. Il effectuait cette emplette pour son maître mais ce fut lui qui 

fut puni. L’homme en réchappa-t-il? Les autorités espéraient-elles atteindre le ‡ay≈ en punissant son 

disciple avec telle sévérité? On constatera ici qu’en terme de châtiment, il vaut mieux consommer 

du vin qu’en transporter!

Cependant, quiconque détruisait une jarre de vin appartenant à un protégé pouvait être poursuivi 

et mis en demeure d’indemniser sa victime 126. En effet, d’après Abº Îanifa, ce dernier pouvait 

demander réparation. Le 16 Ïumædæ II 902 / février 1497, un homme chargé d’un récipient contenant 

du vin passait à l’intérieur de Bæb al-Farædîs, près de la mosquée al-Ra‘îs quand il fut heurté par un 

individu. Sous le choc, le vin se répandit sur le sol. Le porteur empoigna le coupable et lui réclama 

le prix du vin. L’incident provoqua la formation d’un attroupement et les commentaires allèrent bon 

train. Le maladroit profita de cette diversion pour prendre le large sans plus de manières 127.

Souvent, le transport du vin était assuré par les militaires eux-mêmes, ce qui mettait la boisson de 

facto hors de portée des religieux qui n’osaient pas les agresser. Ainsi en rama∂æn 904 / avril 1499, 

le miÌtar entra en ville en compagnie de l’escorte du næ‘ib Íænbalæ† min Ya‡bak; il transportait 

une outre contenant du vin au su et au vu de tous. Ce même Íænbalæ† qui, d’après Ibn ™ºlºn, non 

content de s’adonner à la boisson, ne respectait pas le jeûne 128. Nous avons mentionné plus haut que 

la consommation de vin du gouverneur QænÒºh al-BurÏ était de notoriété publique et qu’il s’enivrait 

sans complexe (I/39). Si cette accoutumance avait été strictement privée, les auteurs l’auraient certes 

déplorée, voire condamnée; mais elle avait des répercussions sur le gouvernement de la ville, ce qui 

était à leurs yeux nettement plus grave. En effet, un næ‘ib ayant ce penchant était peu enclin à réprimer 

une conduite semblable chez ses administrés. Ibn ™ºlºn constate qu’en rabî© II 904 / novembre 1498, 

l’arrivée au pouvoir du sultan al-Zæhir QænÒºh correspondit à un relâchement des mœurs qui affecta 

aussi bien les femmes que les jeunes hommes, le vin que le haschich et, ajoute-t-il, bien d’autres choses 

encore 129. Trois mois plus tard, en raÏab/février 1499, la situation ne semblait guère s’être améliorée 

car, toujours d’après cet auteur, les actes de boisson et les péchés/ma©æÒî se propagèrent 130.

 125 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 236.
 126 «Le musulman qui endommage, détruit du vin ou tue des porcs 

appartenant à un ƒimmî doit réparation du préjudice causé d’après 
Abº Îanîfa, Mælik et Zayd b. ©Alî mais pas d’après Ωæfi©î», cf. A. Fattal, 
Le statut légal, p. 151.

 127 Al-BuÒrawî, Tærî≈, p. 204-205.
 128 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 117 et Mufækaha I, p. 215.
 129 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 205.
 130 Ibid., p. 210.
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Les autorités militaires ne se contentaient pas de boire du vin, elles détenaient également des 

cabarets, ce qui compliquait d’autant leur situation. En effet, lorsqu’un édit ordonnait la fermeture des 

≈ammæræt, tous les débits de boisson étaient visés, y compris ceux appartenant aux émirs. S’il était 

de notoriété publique que certains détenaient des débits de boisson, souvent le nom des propriétaires 

était révélé au grand jour lors des incursions menées par les hommes mandatés par le pouvoir ou 

par les religieux. En muÌarram 887 / février 1482, le jeudi 3, le gouverneur QiÏmæs ordonna à des 

fonctionnaires d’entrer discrètement dans un endroit où l’on vendait du vin chaud parfumé aux clous 

de girofle et de le détruire. Mais rien ne fut fait car on découvrit que le propriétaire n’était autre que 

le wælî 131. Parfois, c’était une simple rumeur qui amenait la perquisition; nous avons signalé plus 

haut que l’amîr muqaddam Qurqmæs al-Tanamî était soupçonné d’abriter dans sa maison une taverne. 

Le vendredi 24 ƒº l-qa©da 885 / janvier 1481, l’émir fut appréhendé et violenté mais il nia être le 

propriétaire du ≈ammæra. Il déclara que celui-ci appartenait à ses mamlouks et à ses fiilmæn. L’affaire 

se tassa, néanmoins en demandant pardon, Qurqmæs reconnaissait sa culpabilité 132.

Toutefois, pour calmer les ardeurs des religieux qui les harcelaient sur ce point ou passaient aux 

actes sans leur en référer, les autorités devaient agir. Certains nuwwæb décidèrent de réagir et on 

assiste sous leur gouvernorat à l’émission d’une série d’édits dont la périodicité montre bien le peu 

d’impact qu’ils eurent sur le court terme 133. En Ïumædæ I / décembre 1497, ‡awwæl et ƒº l-qa©da 903 

/ mai et juin 1498, Kurtbæy fit interdire toutes les actions honteuses 134; en ‡awwal 904 / mai 1499, 

Íænbalæ† fit de même 135. En muÌarram 905 / août 1499, le jeudi 22, le représentant du nouveau 

gouverneur QaÒrawh fit son entrée à Damas et selon l’usage, il fit proclamer l’amæn et renouveler 

l’interdiction des choses prohibées par la loi religieuse 136. En raÏab 906 / janvier 1501, les boutiques 

où l’on vendait du vin et les lieux de plaisir furent fermés 137. À la fin de rama∂æn 910 / février 1505, 

Arikmæs fit proclamer la suppression des maisons de débauche; il fit interdire aux chrétiens et aux 

juifs de boire publiquement du vin; tous ceux d’entre eux qui seraient surpris en train de boire dans 

une boutique devaient être mis dans une fosse d’où il leur serait impossible de sortir 138. En ‡awwæl 

910 / mars 1505, les tavernes, furent de nouveau interdites et on intima aux chrétiens et aux juifs de 

ne pas paraître au grand jour avec du vin 139. La mesure fut réitérée en muÌarram 913 / juin 1507 140. 

Mais toutes ces dispositions, si elles furent appliquées sur l’instant, tombèrent vite dans l’oubli et la 

vie reprit son cours. 

Comme au Caire, certaines mesures étaient prises dans un contexte bien particulier. Le jeune fils du 

gouverneur QænÒºh al-BurÏ mourut en Ïumædæ I 909 / octobre 1503; son père, de retour de l’enterrement, 

promulga une série d’interdictions. La proclamation fut faite à Bæb al-Barîd et en divers endroits de 

Damas 141. Les édits étaient fort bien accueillis par la population qui, en raÏab 906 / janvier 1501 142 

 131 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 124.
 132 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 32.
 133 Sur ce sujet, cf. L. Pouzet, Damas, p. 363.
 134 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 107-108.
 135 Ibid., p. 117.
 136 Ibid., p. 120.

 137 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 147 et Mufækaha I, p. 230.
 138 Ibn ™ºlºn, I©læm p. 188 et Mufækaha I, p. 288.
 139 Ibn ™ºlºn, Mufækaha, I, p. 288.
 140 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 203 et Mufækaha I, p. 314.
 141 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 176.
 142 Ibid., p. 147.
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et en Ïumædæ I 909 / octobre 1503, loua les gouverneurs pour ces décisions 143. Mais sa joie était de 

courte durée et il lui arrivait de rappeler aux autorités que la lutte n’avait pas vraiment porté ses fruits. 

Ce fut notamment le cas en muÌarram 912 / mai 1506, lors de l’intronisation du nouveau gouverneur 

Sîbæy le vendredi à la maqÒºra de la mosquée des Omeyyades. Après l’avoir félicité, la foule se 

plaignit que le vin fût si abondant alors que l’on manquait cruellement de pain 144.

D’autre part, les contrevenants espéraient toujours contourner les édits en allant plaider leur cause 

auprès d’émirs complaisants. Si les gouverneurs désiraient voir leurs mesures réellement porter leurs 

fruits, il leur fallait également faire savoir que tous, sans exception, devaient s’y plier. Ainsi Arikmæs, 

en raÏab 910 / décembre 1504, fit-il proclamer en termes énergiques et sur ordre du sultan que les 

choses interdites par la Loi ne seraient plus admises, quel que fut l’émir qui les avaient tolérées 145. 

Les réfractaires ne pourraient donc chercher appui et protection auprès d’un militaire haut placé. Mais, 

par ailleurs, comment ces différentes mesures auraient-elles pu être véritablement efficaces quand 

on lit sous la plume d’Ibn ™ºlºn qu’en ƒº l-ÌiÏÏa 892 / novembre 1487, défense fut faite d’ouvrir les 

boutiques et de vendre sous peine de pendaison car le pain était rare alors que la taverne du ÌæÏib et 

du dawædær pouvait continuer à fonctionner 146! 

De telles dérogations peuvent surprendre, mais il ne faut pas oublier que tous les émirs ne furent 

pas attentifs au respect de la Loi. Certains prirent carrément des dispositions qui allaient à son encontre, 

du moins tolérèrent des comportements répréhensibles. Ainsi en Ïumædæ I 896 / mars 1491, lors de 

l’arrivée de Mæmæy, l’envoyé du sultan, la ville pavoisa, mais beaucoup en profitèrent pour s’enivrer et 

fréquenter des filles faciles en toute impunité. On vit même des femmes dans la rue jusqu’à l’aube 147. 

En rama∂æn 904 / avril 1499, on prolongea l’édit promulgué avant l’arrivée nouveau næ‘ib, édit qui 

stipulait que les choses illicites pouvaient se réaliser. C’était, affirme Ibn ™ºlun, pousser les gens 

à les commettre 148. On se souciait peu alors que «le seul le fait de déclarer licite telle faute grave 

soit constitutif d’impiété 149».

À l’action, les gouverneurs préférèrent souvent la parole et l’écrit 150. Ils promulguèrent des édits 

dans lesquels ils exigeaient la fermeture des ≈ammæræt, ce qui contentait d’une part les religieux et de 

l’autre, permettait aux divers propriétaires, militaires ou civils de se faire oublier un temps. Toutefois, il 

leur fallait bien prêter de temps en temps l’oreille aux doléances des religieux et passer à l’acte. Certains 

n’hésitèrent pas à se rendre en personne sur le terrain. Ainsi, le lundi 19 muÌarram 913 / mai 1507, le 

næ‘ib Sîbæy et le ÌæÏib Íænbirdî allèrent-ils faire répandre le vin et fermer les débits de boissons 151.

 143 Ibid., p. 176.
 144 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 303.
 145 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 186.
 146 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 84.
 147 Ibid., p. 138-139.
 148 Ibid., p. 217.
 149 R. Stehly, «Un problème de théologie islamique», p. 166.
 150 Il ne semble pas que durant cette période on ait fait graver sur les murs 

des édifices religieux les décrets, comme cela avait encore été le cas en 
‡a©bæn 868 / avril 1464. L’inscription suivante a été gravée sur une plaque 

de marbre apposée contre un pilier du mur sud. Elle se trouve dans 
le vestibule de la porte ouest de la mosquée des Omeyyades. On peut 
lire que «le sultan ⁄u‡qadam enjoignait le gouverneur de la province 
de Damas, le ÌæÏib, les cadis et les émirs d’ordonner la suppression 
des pratiques répréhensibles et l’abolition des choses licites et des 
turpitudes et d’en effacer toute trace, de supprimer les cabarets et de 
répandre le vin qui s’y trouve et d’expulser les femmes de mauvaise vie 
ou de les empêcher de circuler». J. Sauvaget, «Décrets mamelouks de 
Syrie», BEO XII/42, 1947, p. 18-24.

 151 Ibn ™ºlºn, I©læm, p. 203 et Mufækaha I, p. 314.
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Les fuqahæ‘ furent donc le fer de lance de la lutte contre les ≈ammæræt. Leur vigilance fut constante 

et gare aux malheureux surpris une outre à la main ou en train de consommer le breuvage interdit. Les 

cabarets et autres débits de boisson furent leurs cibles privilégiées et ils n’eurent de cesse de les faire 

fermer, ce qui relevait de l’impossible s’ils étaient aussi nombreux que ce que veulent bien le dire 

les auteurs. Souvent, les religieux se contentaient de les saccager, parfois ils allaient même jusqu’à 

les incendier 152. Les chroniques se font l’écho de leurs diverses menées contre les lieux de débau-

che. Lors des expéditions dans les souks, la moindre jarre de vin était détruite, le moindre ballot de 

haschich brûlé, comme ce fut le cas au ≈æn al-ÎaÏÏæna en rabi© I 887 / avril 1482 153. Les maisons 

des particuliers n’échappaient pas à leur vindicte, pas plus que celles des émirs. En ƒº l-qa©da 885 / 

janvier 1481, les enturbannés mirent fin à l’activité du cabaret appartenant au dawædær 154. 

Nous avons signalé que des Francs tenaient des débits de boissons mais ils n’étaient pas les seuls 

étrangers à s’adonner à ce commerce. En muÌarram 885 / mars 1480, des fuqaræ‘ ravagèrent un endroit 

situé dans la zuqæq al-Qaræ‘iyyîn entre les deux fleuves; on y fabriquait de la bºza/bière forte. Ils 

renversèrent des jarres et arrêtèrent deux individus d’origine turkmène. Les deux hommes étaient là 

sur ordre du ‡aræb≈æna qui les avait fait venir d’Alep; tous les mois, ils fabriquaient de la bºza pour 

les mamlouks. Ils furent présentés aux autorités religieuses et militaires 155.

Mais ces opérations punitives ne se déroulaient pas sans heurts et pouvaient facilement dégéné-

rer en bataille rangée. En ‡a©bæn 888 / septembre 1483, le dimanche 25, le ‡ay≈ Taqî al-dîn b. Qæ∂î 

©AÏlºn, muftî de Damas, apprit que l’on vendait du haschich et du vin à l’endroit appelé TaÌt al-qal©a. 

D’après Ibn ™awq, le ‡ay≈ aurait demandé à ses partisans d’attendre le jour pour passer à l’action, 

mais ces derniers ne voulurent rien entendre. Ils se rendirent au lieu-dit et se saisirent de quelques 

vendeurs de vin et de haschich, tandis que les autres protagonistes se défendaient à coups de pierre. 

Le lendemain matin, une réunion eut lieu dans la mosquée des Omeyyades. Des hommes en armes 

allèrent incendier la maison du sul†æn al-Ìaræfî‡, MuÌammad b. Ωa©bæn, considéré comme le chef 

des vendeurs, puis ils pillèrent celle du ≈æzindær du næ‘ib qui occupait le poste de muÌtasib. Leur 

périple se termina devant la prison dont ils cassèrent le cadenas et libérèrent les prisonniers. Enfin, 

ils se rendirent au mas†aba du dawædær, situé à Bæb al-Íæbiya et ils le détruisirent. Après l’avoir 

solennellement admonesté, ils demandèrent au sul†æn al-Ìaræfî‡ de suivre le droit chemin et de ne 

plus s’en écarter. L’affaire se termina ainsi 156. 

Les gouverneurs et autres émirs n’appréciaient guère ce type d’initiative qui remettait en cause leur 

autorité et pointaient du doigt leur incapacité. Les religieux pouvaient certes agir mais sous leur contrôle. 

Au moindre dérapage, ils devaient intervenir. En rama∂æn 899 / juin 1494, la troupe d’Arikmæs, le 

dawædær du sultan, arrêta le ‡ay≈ Mubærak al-Qæbºnî; ce dernier fut présenté au næ‘ib de Damas, QænÒºh 

al-YaÌyæwî. Le ‡ay≈ avait, avec l’aide d’autres personnages, détruit des cabarets. Le gouverneur le 

condamna ainsi qu’un de ses partisans, un faqîh, à la bastonnade. Ils furent sévèrement battus puis on les 

 152 Ces pratiques étaient déjà de mise à Damas au XIIIe siècle; cf. L. Pouzet, 
Damas, p. 327-328.

 153 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 164; Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 30.
 154 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq I, p. 29.

 155 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 7.
 156 Ibn ™awq, Al-Ta©liq I, p. 275; Ibn al-ÎimÒî, ÎawædiÚ I, p. 287. Cf. J. Grehan, 

«Street Violence and Social Imagination in Late Mamluk and Ottoman 
Damascus», IJMES 35, 2003, p. 221-224.
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mit aux fers et on les transféra dans la prison de Bæb al-Barîd. À l’annonce de cette nouvelle, une foule 

immense, environ 2 000 personnes d’après les auteurs, se réunissait autour des notabilités religieuses; 

ces dernières dénoncèrent l’injustice faite au ‡ay≈ dont elles exigèrent la relaxe. Le grand cadi chafiite 

Ωihæb al-dîn b. al-Farfºr se rendit auprès du gouverneur et lui fit mesurer la gravité de la situation. Le 

‡ay≈ Mubærak fut libéré et rentra chez lui; quant à son partisan, il demeura en prison 157.

Mais d’autres personnages redoutaient ces expéditions musclées. En effet, les chrétiens, viticulteurs 

et tenanciers de débits de boissons voyaient d’un mauvais œil ces incursions à répétition qui nuisaient 

à leur commerce. Certes, ils n’avaient pas le droit de vendre du vin à un musulman, encore que les 

écoles ne s’accordent pas sur le sujet, mais ils étaient rarement en position de force pour s’opposer 

aux demandes des mamlouks. Or, si pour les fuqahæ‘ détruire les cabarets était une mission religieuse, 

pour la parachever ils devaient également répandre le plus de liquide possible. D’où ces descentes 

jusque dans les villages chrétiens, comme ce fut le cas en Ïumædæ II 894 / mai 1489, à ∑aydnæyya. 

La rencontre finit en affrontements, il y eut des blessés et même un mort dans le camp chrétien 158. 

Lorsque ce genre d’incident arrivait aux oreilles des autorités, on envoyait la troupe pour rétablir 

l’ordre, les meneurs étaient convoqués, voire emprisonnés et c’était la foule musulmane qui, à son 

tour, se manifestait ainsi que nous l’avons vu auparavant. On comprend alors pourquoi en Ïumædæ 

II 890 / juin 1485, le næ‘ib QiÏmæs promulgua un amæn visant à sanctionner ceux qui agresseraient 

des chrétiens transportant du vin 159. Difficile de dire si tous les fuqaræ‘ estimèrent que la mesure les 

concernait. La lecture des chroniques permet de vérifier qu’il en alla de cette promulgation comme 

des précédentes et de celles à venir, elle n’eut qu’un impact ponctuel. 

Mais ce type de menées n’était pas l’apanage des seuls religieux. Lorsque les mamlouks s’en 

mêlaient, les conséquences étaient bien plus terribles. En ‡awwæl 917 / décembre 1511, l’escorte du 

ÌæÏib de Damas, Bardbak se rendit dans un village à majorité chrétienne, situé près de ∑ar≈ad. Le 

motif de l’expédition était le vin. Cependant l’émir ne se contenta pas de détruire les jarres de vin, il 

pilla tout qu’il trouva à sa portée et arrêta la majorité des habitants qu’il ramena à Damas, enchaînés. 

Ibn ™ºlºn mentionne qu’il a entendu dire que des expéditions comparables à celle-là avaient déjà eu 

lieu dans le passé 160.

 CONCLUSION

Les sources ne permettent ni d’appréhender dans toute leur ampleur les plaisirs interdits ni ceux qui 

s’y adonnent. Les auteurs ont quelque répugnance à dénoncer certains comportements et il est toujours 

plus facile pour eux de pointer du doigt les milieux exogènes que leurs coreligionnaires. En effet, la 

lecture des chroniques permet de relever un certain nombre de topoï. L’étranger ou l’étrangère est le 

(la) dévoyé(e) par excellence (mamlouks, prostituées). La transgression est donc le fait d’individus 

qui ne sont pas originaires du Dær al-islæm, ce qui est rassurant pour l’Umma, même si les mamlouks 

 157 Ibn al-ÎimÒî, ÎawædiÚ I, p. 357; Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 158.
 158 Ibn ™awq, Al-Ta©lîq II, p. 859.

 159 Ibid., I, p. 488.
 160 Ibn ™ºlºn, Mufækaha I, p. 363.
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sont musulmans. Ces derniers sont d’ailleurs rejoints par les fuqahæ‘ qui n’ont pas toujours très bonne 

presse. Or, le dépouillement des chroniques montre que, si les militaires ne sont pas des modèles de 

vertu, ils ne sont pas les seuls à enfreindre la Loi.

Comparées aux affaires concernant le vol et le vol qualifié, les infractions afférentes aux plaisirs 

interdits sont nettement moins nombreuses. Parmi ces délits, seule la consommation de boissons 

enivrantes est suffisamment mentionnée pour que l’on puisse l’appréhender avec une relative exactitude. 

Les relations adultères ou homosexuelles, dans la mesure où elles affectent l’intime, bénéficient d’un 

non-dit; on en est donc réduit au champ des hypothèses. Nous avons montré combien l’échelle des 

peines était large, qu’elles soient requises par les autorités politiques ou religieuses. Ces dernières 

ont, quant à elles, édicté les châtiments qui leur semblaient correspondre aux délits qui leur étaient 

soumis, ce qui les contraignait à abandonner le Ìadd et à appliquer le ta©zîr. Quoi qu’il en soit, on 

constate, tout au long de la période retenue, une aggravation des peines contrebalancée parfois par une 

indifférence, voire un laxisme de la part des mamlouks. Mais comme cela avait été le cas sous leurs 

prédécesseurs, ceux-ci eurent du mal à se résoudre à mettre en place et à veiller au respect d’édits qui 

auraient lésé une partie de leurs intérêts économiques.

La lutte continuelle des fuqaræ‘ et des fuqahæ‘ damascains a connu un très relatif succès. Les 

débits de boissons, maisons de débauche et autres lieux peu recommandables ont continué à prospérer. 

Néanmoins, il nous semble que, pour ces personnages, l’échec fut davantage religieux et spirituel 

que matériel. En effet, la perspective d’être puni ici-bas et dans l’au-delà n’a pas eu l’effet escompté. 

Les transgresseurs ont continué à s’adonner à leurs coupables pratiques sans se soucier le moins du 

monde du salut de leur âme. Peu leur importait que selon Muslim: «l’apôtre de Dieu ait dit: qui se 

rend coupable de fornication n’est pas un croyant, pas plus que celui qui vole ou boit du vin 161.» 

Si les religieux espéraient des changements et surtout une lutte efficace contre les lieux de 

débauche, lorsque les Ottomans remplacèrent les mamlouks en 922/1516, ils déchantèrent rapide-

ment. En effet, les nouvelles autorités et leurs troupes eurent très vite aussi mauvaise presse que leurs 

prédécesseurs. Ibn Iyæs mentionne dès ƒº l-qa©da 922 / novembre 1516 que les premières rumeurs 

sur la conduite déplorable des Ottomans à Alep commencèrent à circuler au Caire. Ces derniers «ne 

jeûnaient pas pendant le mois de rama∂æn, buvaient du vin et de la bière, consommaient du haschich 

et du ‡u≈ayb (?) et se livraient sur les petits garçons à des actions blâmables 162». Deux mois plus 

tard, les on-dit s’exposaient au grand jour [les Ottomans sont au Caire] puisque toujours selon cet 

auteur: «En muharram 923 / janvier 1517, les Ottomans dressèrent trois tentes au milieu de la place 

Rumayla. Ils entreposèrent dans la première des jarres de bière, dans la seconde, des provisions de 

haschich et dans la troisième ils réunirent de jeunes garçons pour servir de gitons.» Et, commente 

l’auteur fataliste: «Tel était l’usage de leur pays 163.» On vit donc refleurir les édits et en raÏab 925 

/ juin 1519, le gouverneur de l’Égypte ⁄ayrbak prescrivit la fermeture des maisons de haschich, des 

cabarets et des brasseries 164.

 161 A.J. Wensick, «Kha†î‘a», p. 1138-1139.
 162 Ibn Iyæs, Badæ‘i© V, p. 124.

 163 Ibid., p. 163.
 164 Ibid., p. 305.
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Tableau I. Usage de boissons enivrantes.

Nº Date Personnage(s) Délit(s) Conséquences Source

1 rabî© I 873 / 
septembre 1468

l’émir MiÚqæl al-Îaba‡î usage répété de la boisson 
(Le Caire)

nommé à La Mecque sur 
ordre de Qæ‘itbæy

Badæ‘i© III, p. 23

2 muÌarram 875 /  
juin 1470

Yºnis, mamlouk 
de ⁄u‡qadam

ivre, tue un autre
mamlouk (Le Caire)

fendu en deux Inbæ‘, p. 193

3 Ïumædæ II 876 / 
novembre 1471

un Alépin 
et deux femmes

consommation 
de vin (Le Caire)

assassinés 
par le propriétaire 

Ibid., p. 369-370

4 ‡a©bæn 876 / 
janvier 1472

un descendant 
de mamlouk

ébriété (Le Caire) bastonnade, menace de mort 
si récidive

Ibid., p. 398

5 Òafar 877 / 
juillet 1472

trois mamlouks sultaniens, 
un mamlouk de ⁄u‡qadam

ébriété et agressivité
(Le Caire)

bastonnade, mamlouk 
de ⁄u‡qadam exilé en Syrie

Nayl VII, p. 42
Badæ‘i© III, p. 75

6 Òafar 879 / 
juin 1474

un faqîh consomme du vin et du 
haschich, a des mœurs 
licencieuses (Damas)

bastonnade,promenade infa-
mante et emprisonnement

Tærî≈, p. 64-65

7 Ïumædæ I 879 / 
septembre 1474

l’émir de dix
Sºdºn al-ManÒºrî

ébriété (Le Caire) se tue Nayl VII, p. 106
Badæ‘i© III, p. 99

8 muÌarram 883 / 
avril 1478

un ≈æÒÒakî accoutumance à la 
boisson (Le Caire)

exilé à QºÒ sur
ordre de Qæ‘itbæy

Nayl VII, p. 206

9 Òafar 885 / 
mars 1480

une recrue tue un buveur 
de vin (Le Caire)

affaire renvoyée devant  
le cadi pour la diya

Nayl VII, p. 253

10 rabî© I 886 / 
avril 1481

Iyæs, mamlouk du cadi 
hanafite, ©ïsæ, huissier des 
malékites maghrébins

boivent du vin dans un jardin 
en compagnie d’une femme 
étrangère (Damas)

Iyæs s’enfuit, ©ïsæ reçoit 
40 coups de fouet, la femme
est arrêtée, le vin est répandu

Al-Ta©lîq I, p. 58

11 ƒº l-qa©da 886 / 
décembre 1481

Ibn Íænîbak, 
‡æhid à la mosquée 
des Omeyyades

ébriété, se réfugie dans son 
cabinet particulier dans la 
≈anqæh al-Sumaysæ†iyya 
(Damas)

le personnel 
l’en extrait

Ibid., p. 109

12 muÌarram 887 / 
février 1482

un groupe d’hommes et un 
individu appartenant à la 
madrasa du Ωay≈ Abº ©Umar

s’enivrent dans un cabinet 
particulier d’une zæwiya
(Al-∑æliÌiyya)

amenés devant le cadi  
hanbalite NaÏm al-dîn

Ibid., p. 213

13 rabî© I 888 / 
avril 1483

⁄a††æb de Qæbºn ébriété
(Damas)

assassiné par ses compa-
gnons de beuverie

Ibid., p. 235

14 rabî© I 888 / 
avril 1483

convives à l’anniversaire 
du næ‘ib QiÏmæs

tous s’enivrent dans
l’Is†abl (Damas)

Ibid., p. 238

15 Ïumædæ I 888 / 
juin 1483

al-∂ærib officie en état d’ébriété 
à deux reprises (Damas)

Ibid., p. 254-255

16 ƒº l-ÌiÏÏa 888 / 
décembre 1483

Bint al-BuÒrawî AÌmad b. al-∑awæbî,
©Abd al-RaÌmæn b. ©UÚmæn 
et Ibn al-MunayÌî lui font 
boire du vin pur (Damas)

elle décède, les trois hommes 
sont inculpés

Ibid., p. 310-311

17 Òafar 890 / 
février 1485

Ibn al-‡ay≈ 
Ωams al-dîn al-⁄a†îb

prêche en état 
d’ébriété (Le Caire)

son père doit venir 
le chercher au Caire

Ibid., p. 452
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Nº Date Personnage(s) Délit(s) Conséquences Source

18 rabî© I 891 / 
mars 1486

Al-©Umarî al-Qawwæsî, 
Qu†b al-dîn al-Îalabî, 
le frère d’Ibn MinÏak 
et un mamlouk

consomment du vin dans une 
maison (Damas)

cadi alerté 
par un ‡ay≈

Ibid., II, p. 605

19 Ïumædæ I 891 / 
mai 1486

un tisserand consommation 
de vin (Damas)

trouvé étranglé dans le bustæn 
al-Durr, son aide est pendu

Ibid., p. 633

20 ‡a©bæn 891 / 
août 1486

Yºnis de Ωæfiºr boit avec des chrétiens, 
tient des propos 
tendancieux (Damas)

dénoncé, battu Ibid., p. 642

21 rama∂æn 891 / 
août 1486

un individu ébriété
(Le Caire)

bastonnade 
et promenade infamante

Nayl VIII, p. 40
Badæ‘i© III, p. 231

22 rama∂æn 891 / 
août 1496

un ivrogne ébriété
(Le Caire)

promenade
infamante

WaÏîz III, p. 981

23 ‡awwæl 891 / 
septembre 1486

le ≈a†îb 
de la mosquée de Mezzé

boit avec des compères à son 
domicile (Damas)

le ≈a†îb reçoit 80 coups 
de fouet, par la suite, 
il donne 1000 dirhams 
au næ‘ib al-fiayba

Al-Ta©lîq, II, 
p. 656, 659

24 ƒº l-ÌiÏÏa 891 / 
novembre 1486

l’escorte d’Ibn Muzhir rentre en état d’ébriété 
à la Bæƒaræ‘iyya avec 
des femmes (Damas)

Ibid., II, p. 668

25 Ïumædæ II 893 / 
mai 1488

Ibn al-Íaramº‡, ∑adr al-dîn 
b. al-MawÒilî, Ibræhîm 
b. Ωibl b. al-MuÌtasib, 
Ibn al-Sayyid Abº l-Baqæ, 
Ibn Sulaymæn al-TæÏir

boivent du vin en 
compagnie d’une fille dans 
une maison du Mîdæn 
al-ÎaÒæ (Damas), refusent
de payer la fille, 
appel à la tenancière

Al-Ta©lîq II, p. 778
Mufækaha I, 
p. 93-94

26 raÏab 893 / 
juillet 1488

un individu ivre, il vomit dans 
la mosquée al-Azhar
(Le Caire)

bastonnade et  
promenade infamante

Nayl VIII, p. 114

27 rama∂æn 894 / 
mai 1489

une recrue ivre
(Le Caire)

arrestation Ibid., p. 159

28 ƒº l-qa©da 894 / 
septembre 1489

deux malfaiteurs ébriété tués par le mi©mar ©Alî 
b. ⁄uray‡ à Kafr al-Sºsî

Mufækaha I, 
p. 109

29 ƒº l-qa©da 894 / 
septembre 1489

MuÌammad 
b. ©Ayyæ‡, al-rakkæb

ivre
(Mezzé)

se tue sur le 
chemin de Mezzé

Ibid.

30 rama∂æn 895 / 
juillet 1490

des mamlouks originaires 
d’Asie Mineure

consomment du vin en plein 
jour au Caire

bastonnade, promenade infa-
mante et emprisonnement

Nayl VIII, p. 199
Badæ‘i© III, p. 273-274

31 muÌarram 896 / 
novembre 1490

une recrue état d’ébriété
(Le Caire)

tue un qaræniÒî Nayl VIII, p. 214

32 raÏab 896 / 
mai 1491

deux ivrognes dorment dévêtus dans le quar-
tier d’al-Aqbæ©iyya (Damas)

réveillés en sursaut, 
prennent la fuite

Al-Ta©lîq II, 
p. 1031
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Nº Date Personnage(s) Délit(s) Conséquences Source

33 raÏab 896 / 
mai 1491

l’émir 
Ya‡bak al-Îamræwî

surprend sa femme et sa fille 
attablées avec des boissons 
enivrantes (Damas)

tue leur hôtesse, femme 
de l’ancien préfet d’Alep, 
affaire soumise au sultan

Ibid., p. 1034

34 Ïumædæ I 900 / 
janvier 1495

un individu consommation 
de vin (Damas)

battu par des émirs sans avoir 
été jugé

Tærî≈, p. 155-156

35 Ïumædæ I 900 / 
janvier 1495

©Abd al-RaÌmæn b. 
Qæ∂î Zura©, tæÏir au
souk Íaqmaq

sent le vin alors qu’il vient 
porter plainte contre le 
ÌæÏib kabîr au Dær al-©Adl 
(Damas)

battu sévèrement sur ordre 
du ÌæÏib kabîr, assistance
mécontente

Mufækaha I, p. 162

36 ƒº l-qa©da 903 / 
juin1498

le notable ©UÚmæn b. 
al-⁄u∂ayrî

flagrant délit 
d’ivresse (Le Caire)

nez et oreilles coupés, 
exposé sur ordre 
de MuÌammad b. Qæ‘itbæy

ÎawædiÚ II, p. 48

37 muÌarram 904 / 
août 1498

un individu ivre à la sortie d’un bain situé 
à Bayn al-QaÒrayn, 
la nuit (Le Caire)

fendu en deux sur ordre 
du sultan MuÌammad 
b. Qæ‘itbæy

Badæ‘i© III, p. 397

38 Ïumædæ II 904 / 
janvier 1499

un mamlouk ivre
(Damas)

tue l’émir ⁄ayr al-Ramlî lors 
d’une rixe, affaire portée 
devant le gouverneur 
Íænbalæ† min Ya‡bak

Mufækaha I, 
p. 209

39 rabî© I 908 / 
septembre 1502

le gouverneur de Damas 
[QænÒºh al-BurÏ]

ivre
(Damas)

ne peut accueillir 
l’envoyé du sultan

Ibid., I, p. 262

40 rama∂æn 909 / 
février 1504

quatre hommes 
du peuple et une femme

boivent du vin 
et mangent dans 
un jardin au Caire

bastonnade, promenade 
et emprisonnement 
à la Maq‡ara pour les 
hommes, femme en fuite

Badæ‘i© IV, p. 62

41 ‡a©bæn 910 / 
janvier 1505

plusieurs personnes boivent du vin (Damas) bastonnade et exposition I©læm, p. 187

42 rabî© I 911 / 
août 1505

un jeune homme 
du Mîdæn al-ÎaÒæ

ivre, un couteau à la main 
dans la rue à Damas

pendu sur ordre 
du gouverneur Arikmæs

I©læm, p. 194
Mufækaha I, p. 292

43 rabî© II 914 / 
juillet 1508

le ≈æÒÒakî Aqbæy ivre se noie 
dans le Nil

Badæ‘i© IV, p. 133

44 muÌarram 916 / 
avril 1510

le ÌæÏib Úænî
™ºmænbæy Qaræ

ivre (Le Caire),
suspecté d’avoir étranglé 
son secrétaire

aucune enquête n’est 
ouverte

Ibid., p. 179

45 Ïumædæ II 916 / 
septembre 1510

l’émir de 40 Íænim
al-Ibræhîmî

ivre
(Le Caire)

tombe d’un lieu
élevé et se tue

Ibid., p. 194

46 avant rama∂æn 916 / 
décembre 1510

l’émir Aq†ºh, dawædær 
du sultan à Damas

ivre (Damas),
tue un individu

verse la diya au fils du mort ÎawædiÚ II, 
p. 203-204, nº 721

47 ‡awwæl 919 / 
novembre 1513

une recrue invite à boire Qænim
al-Mudæqif, al-zardakæ‡
l’étrangle car les recrues 
enviaient son iq†æ©

Badæ‘i© IV, p. 342

48 ƒº l-ÌiÏÏa 920 / 
janvier 1515

MuÌyî al-dîn ©Abd al-Qædir 
b. Ωa©bæn al-flazzî 

trouvé avec du vin et deux 
garçons dans la Nºriyya 
al-Kubræ (Damas)

Al-flazzî est 
arrêté et enchaîné

ÎawædiÚ II, p. 266
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Tableau II. Relations sexuelles illicites.

Nº Date Personnage(s) Délit(s) Conséquences Source

1 Òafar 879 / 
juin 1474

un faqîh consomme du vin et du 
haschich, a des mœurs 
licencieuses (Damas)

bastonnade, 
promenade infamante 
et emprisonnement

Tærî≈, p. 64-65

2 Òafar 879 / 
juin 1474

Ωæhîn, le trésorier 
d’un émir 

débauche des jeunes recrues 
(Le Caire)

castré au Vieux Caire Badæ‘i© III, p. 96

3 ‡awwal 879 / 
février 1475

une esclave circassienne relations adultères avec un 
mamlouk, enceinte, elle tue 
le nouveau-né 
(Le Caire)

pendue au Vieux Caire, 
le mamlouk est noyé 
ou châtré et exilé en Syrie

Nayl VII, p. 122,
Badæ‘i© III, 
p. 104-105

4 rabî© I 886 / 
avril 1481

Iyæs, mamlouk du cadi 
hanafite, ©ïsæ, huissier des 
malékites maghrébins 

boivent du vin dans un jar-
din en compagnie d’une 
femme étrangère (Damas)

Iyæs s’enfuit, ©ïsæ reçoit 
40 coups de fouet, 
la femme est arrêtée, 
le vin est répandu

Al-Ta©lîq I, p. 58

5 rabî© II 886 / 
mai 1481

un adjoint du ≈a†îb 
de la Saqîfa 

fornique avec une esclave 
appartenant à l’épouse du 
‡ay≈ Ωams al-dîn bint 
al-Næbulusî dans la pièce 
réservée aux ≈u††æb de la 
Saqîfa (Damas)

surpris par le ‡ay≈ ©Alæ‘ 
al-dîn qui blesse la femme 
d’un coup d’épée, l’homme 
s’enfuit

Ibid., p. 61

6 Ïumædæ II 887 / 
juillet 1482

un cadi hanbalite 
d’al-∑æliÌiyya 

trouvé en compagnie
d’un garçon imberbe
(Damas)

Ibid., p. 172

7 ƒº l-hiÏÏa 887 / 
janvier 1483

Íalæl al-dîn, fils du ‡ay≈ 
©Umar b. ©Allæf al-‡æfi©î

relations sexuelles avec un 
étudiant chafiite dans 
le minaret ouest de la 
mosquée des Omeyyades 
(Damas)

le ‡ay≈ ©Umar
est démis, battu 
et emprisonné

Ibid., p. 212-213

8 rama∂æn 891 / 
août 1486

un individu sodomie
(Le Caire)

arrêté, promenade
infamante au Caire

WaÏîz III, p. 981

9 rama∂æn 891 / 
août 1486

un individu fornication
(Le Caire)

arrêté Ibid.

10 ƒº l-ÌiÏÏa 891 / 
novembre 1486

l’escorte 
d’Ibn Muzhir

rentre en état d’ébriété 
à la Bæƒaræ‘iyya avec 
des femmes (Damas)

Al-Ta©lîq II, p. 668

11 Ïumædæ II 893 / 
mai 1488

Ibn al-Íaramº‡, ∑adr al-dîn 
b. al-MawÒilî, Ibræhîm 
b. Ωibl b. al-MuÌtasib, Ibn 
al-Sayyid Abºl -Baqæ, Ibn 
Sulaymæn al-TæÏir

boivent du vin en 
compagnie d’une fille dans 
une maison du Mîdæn 
al-ÎaÒæ (Damas),
refusent de payer la fille, 
appel à la tenancière

Al-Ta©lîq II, 778
Mufækaha I, 
p. 93-94
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Nº Date Personnage(s) Délit(s) Conséquences Source

12 Ïumædæ I 894 / 
avril 1489

le ≈awæÏæ 
Ibn al-Zaqîq

pris en flagrant délit de for-
nication avec une prostituée
(Damas)

paye une amende de 500 
dinars au næ‘ib al-fiayba

Mufækaha I, 
p. 104

13 Ïumædæ 896 / 
avril 1491

une vingtaine 
de prostituées parmi 
lesquelles des esclaves

exercent dans un rab© situé 
derrière la ∑æliÌiyya, 
(Le Caire)

après plainte du cadi 
hanafite, rab© fermé, filles 
arrêtées, battues, exposées 
et imposées

WaÏîz III, p. 1179
Nayl VIII, p. 223

14 rama∂æn 896 / 
juillet 1491

un homme fornique avec une femme 
de couleur (le Caire)

Nayl VIII, p. 232

15 ƒº l-ÌiÏÏa 904 / 
août 1498

Íæn Suwær, 
esclave blanche

se prostitue
(Damas)

mise à mort sur ordre du 
næ‘ib Íænbalæ† min Ya‡bak

I©læm, p. 119
Mufakaha I, p. 220

16 rama∂æn 909 / 
février 1504

quatre hommes 
du peuple 
et une femme

boivent et mangent
dans un jardin
(Le Caire)

bastonnade, promenade 
et emprisonnement 
à la Maq‡ara pour les 
hommes, femme en fuite

Badæ‘i© IV, p. 62

17 ‡a©bæn 913 / 
décembre 1507

un esclave de 
MuÌammad, petit-fils 
de Íamæl al-dîn l’ustædær 

fornique une esclave 
appartenant à MuÌammad 
b. QuÏaq (Le Caire)

MuÌammad ne peut pas 
verser 10 000 dinars, il est 
emprisonné, battu puis 
exilé aux Oasis

Ibid., p. 124-125

18 ƒº l-ÌiÏÏa 914 / 
mars 1509

des prostituées exercent dans une maison 
proche du domicile 
de l’émir Nawrºz, non loin 
du pont du Mºskî

malgré l’opposition 
de Nawrºz, la maison est 
fermée, les filles battues 
et exhibées

Ibid., p. 148.

19 Òafar 915 / 
mai 1509

un homme 
a des relations sexuelles 
avec sa sœur (Damas)

sur ordre du cadi
l’homme est enfermé
 

Mufækaha I, p. 333

20 raÏab 915 / 
octobre 1509

Anas maquerelle
(Le Caire)

condamnée à mort, puis 
bannie en échange de 500 
dinars 

Badæ‘i© IV, p. 161

21 ‡awwal 919 / 
novembre 1513

Nºr al-dîn al-Ma‡ælî 
et la femme du cadi 
flars al-dîn

relations adultères 
au domicile du mari 
(Le Caire)

bastonnade, 
promenade infamante 
et pendaison

ÎawædiÚ II, p. 252
Badæ‘i© IV, p. 340
et suiv.; châtiment, 
p. 349-350

22 ƒº l-ÌiÏÏa 920 / 
janvier 1515

MuÌyî al-dîn ©Abd al-Qædir 
b. Ωa©bæn al-flazzî 

trouvé avec du vin 
et deux garçons dans la 
Nºriyya al-Kubræ (Damas)

Al-flazzî est 
arrêté et enchaîné

ÎawædiÚ II, p. 266
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